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À l’issue d’une enquête réalisée dans la ville de
Kinshasa par téléphone du 16 au 21 avril, il
ressort que le bilan de l’exécutif national est
largement négatif eu égard à son incapacité à
changer la tendance observée depuis le début
de son mandat. La courbe globale de l’opi-
nion portée sur le Premier ministre, selon le
dernier sondage de l’institut Les Points, est
restée négative du 9 mai 2012 au 9 mai 2013.
Une catégorie d’enquêtés accusent le gou-
vernement de travailler sur l’élaboration des
projets plutôt que de s’attaquer aux pro-
blèmes liés notamment au renforcement de
l’autorité de l’État.
Les autres griefs portés contre l’équipe Ma-
tata concernent le coût élevé des produits
alimentaires de première nécessité sur le mar-
ché, le non-paiement de la dette intérieure, la
non-atteinte de l’objectif du DSCRP-2 liée à la

création d’emplois. Malgré la bancarisation de la
paie, un concept non inscrit dans la feuille de
route du gouvernement, 3% seulement de la po-

pulation juge positive l’amélioration du cadre de
vie et des conditions sociales. 
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L’enquête initiée par la Monusco vise à
élucider les circonstances du meurtre
du casque bleu pakistanais survenu
mardi au Sud-Kivu dans la foulée d’une
attaque contre son convoi par des élé-
ments non identifiés. Le convoi des sol-
dats pakistanais avait quitté Bukavu
pour le territoire de Walungu afin d’y
ravitailler d’autres soldats lorsqu’il est
tombé dans une embuscade, rappor-
tent des sources. Pour le secrétaire
général de l’ONU, « les attaques

contre les casques bleus constituent

un crime de guerre passible de

poursuites devant la Cour pénale

internationale ».

Cette nouvelle attaque, pense-t-on, ne
serait pas étrangère à la fronde orches-
trée ces derniers temps par le M23
contre la Monusco. L’on se rappelle la
récente interception d’un de ses
convois par les rebelles qui ont finale-
ment lâché du lest au vu de l’arsenal
militaire mobilisé par des casques bleus
venus le libérer.
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Le conseil des ministres de l’exécutif
provincial tenu le week-end dernier a
notamment décidé de convoquer une
séance de travail réunissant autour du
gouverneur André Kimbuta toutes les
parties impliquées dans cette nébu-
leuse affaire. Cela permettra de débat-
tre sur la question de construction sur
l’emprise publique d’un complexe com-
mercial et de prendre des mesures adé-
quates. L’on espère que les décisions
qui découleront de ces consultations ai-
deront à sauver ce site universitaire ap-
partenant au domaine public de l’État
que l’on sait inaliénable pour le bien de
la jeunesse congolaise. En attendant, le
gouvernorat de Kinshasa a déjà sévi
dans d’autres cas similaires en ordon-
nant notamment la destruction des
constructions anarchiques érigées sur
le site de l’archidiocèse de Kinshasa
dans la commune de Kalamu par des
personnes sans titre ni qualité.
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Le président du Comité international
de la Croix-Rouge (CICR), Peter
Maurer, a déclaré que son institution
a aujourd’hui besoin d’un soutien ac-
cru de ses donateurs pour venir en
aide à des dizaines de milliers de per-
sonnes dans l’Est de la RDC. Le nu-
méro un du CICR estime que des
moyens logistiques considérables
sont nécessaires pour se rendre dans
certaines zones difficiles d’accès où
des familles des sinistrés survivent
plus qu’elles ne vivent. Cette struc-
ture humanitaire a besoin de 8,2 mil-
lions d’euros supplémentaires pour
accroître son aide d’urgence dans ce
coin du pays. Ce qui porterait son
budget total en RDC à plus de 56 mil-
lions d’euros. L’institution humani-
taire a, par ailleurs, déployé récem-
ment dans la région des équipes
chirurgicales complètes qu’il compte
maintenir dans la durée pour répon-
dre aux éventuels cas d’urgence.   
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Au lendemain de l’élimination du TP
Mazembe de Lubumbashi par Orlando
Pirates d’Afrique du Sud, le président
du TP Mazembe, Moïse Katumbi
Chapwe, a pris de grandes décisions
parmi lesquelles la suspension du co-
mité sportif du club. Dans l’attente
d’un nouvel entraîneur principal, les
deux adjoints Pamphile Mihayo et Da-
vid Mwakasu, le préparateur physique
Florian Mulot et l’entraîneur des gar-
diens Mandiaty Fall composent désor-
mais le staff technique intérimaire.
Quant au coach Lamine N’Diaye, il a
été nommé directeur technique.  
Le collège des entraîneurs va donc
s’atteler à apprêter l’équipe qui reçoit,
le 19 mai au stade TP Mazembe de Lu-
bumbashi, le club de Mapu Liga Mu-
culmana de Mozambique en match al-
ler du tour de cadrage.
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VIE DES CLUBS

Moise Katumbi
restructure TP
Mazembe

ENJEUX 
HUMANITAIRES À L’EST

Le CICR lance 
un appel de fonds
en faveur 
des populations

SPOLIATION DE L’UPN

Le gouverneur
s’implique 
dans la recherche 
de solutions

Gouvernement Matata
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Sud-Kivu

Ouverture d’une enquête sur le meurtre
d’un casque bleu pakistanais

Un casque bleu en pleine activité � a � l'est du pays 

Le bilan Matata en chiffres
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L ’un des enseignements – parmi bien d’autres – que l’on ti-
rera du recensement administratif à venir concerne la vo-
lonté ou le refus de l’opposition congolaise d’être l’un des

acteurs du renforcement de la démocratie dans notre pays. Ap-
pelés par les pouvoirs publics, tout comme la majorité présiden-
tielle, à accompagner cette vaste opération de remise en ordre
des listes électorales, les partis qui composent cette opposition
ont en effet le choix entre deux attitudes: contribuer activement
au processus ou s’abstenir en criant à la manipulation.

À l’heure où parait cet éditorial, il est difficile d’avoir une vision
exacte des positions adoptées par les leaders de ces formations.
Si, en effet, l’on ne doit pas nourrir d’illusions concernant la pos-
ture que prendront les tenants de l’ « opposition radicale »,  il en
va différemment des partis modérés qui ont décidé depuis long-
temps de jouer le jeu de la démocratie et donc de participer aux
scrutins qui l’émaillent. Présents dans les organismes officiels
qui gèreront le recensement administratif,  leurs représentants
devront prouver sur le terrain que leur engagement n’est pas
seulement de façade.

Pourquoi énoncer une telle remarque alors que la démarche n’a
pas encore débuté  à l’échelle nationale ? Tout simplement parce
que, dans cette affaire, les partis  politiques devront jouer un rôle
aussi important que celui des administrations chargées de me-
ner à bien l’opération. C’est eux qui, dans les départements, les
villes et les villages, sont les mieux placés pour convaincre les ci-
toyens d’accomplir l’acte civique consistant à se faire inscrire sur
les listes électorales.  S’ils décident de s’abstenir, l’État aura plus
de mal à mobiliser les futurs électeurs lors des scrutins à venir;
mais si, au contraire, ils s’engagent, il y a fort à parier que ceux-
ci remporteront un franc succès.

C’est bien pourquoi le recensement administratif nous permettra
de mesurer la volonté de l’opposition congolaise d’œuvrer à l’af-
fermissement de la démocratie dans notre pays comme ses lea-
ders ne cessent de le proclamer à grand renfort de discours et
de pétitions. Étant donné qu’il constitue un acte civique de pre-
mière importance dans toute démocratie qui se respecte, il faut
espérer que chacun, à sa place, y contribuera.

Pour nous qui observons attentivement la scène politique cette
vaste et complexe opération constitue un test. Au sens plein du
terme.

Les Dépêches de Brazzaville 

ÉDITORIAL

Test
Le député de la circonscription
unique de Bambama a lancé un
appel aux ressortissants de la
localité résidant à Brazzaville au
cours d’une rencontre de prise de
contact. 
« Le but de la rencontre est qu’on

puisse échanger pour mieux nous

connaître. C’est la première fois

depuis mon élection, et le message

que je vous apporte, c’est celui

d’avoir en tête Bambama et son dé-

veloppement afin que le district

puisse aller de l’avant comme les

autres départements », a-t-il dé-
claré. Avec la municipalisation ac-
célérée de la Lékoumou prévue
en 2014, un collectif des parle-
mentaires du département s’est

organisé pour examiner les pro-
jets intéressant les populations de

la Lékoumou en général et de
Bambama en particulier, outre les
projets structurants du gouverne-
ment, a-t-il indiqué.
Il a appelé tous les fils et filles de
Bambama, où qu’ils se trouvent, à
œuvrer davantage pour leur ville.
Tout en veillant à la réalisation de
tous les projets qui seront réalisés
dans la localité, Adrien Tsoumou
Mounkassa a promis de faire
connaître le district à travers une
série de manifestations, dont des
journées citoyennes. Pour leur
part, les ressortissants de Bambama
ont promis d’accompagner l’action
de leur député dans les différents
projets qu’il entreprendra.

Jean-Jacques Koubemba

Le président du conseil
départemental de la Sangha,
Dieudonné Mengobi est décédé, le 7
mai, au Centre hospitalier et
universitaire de Brazzaville, à 60
ans, des suites d’une courte
maladie.

L’illustre disparu disposait d’une
grande carrière syndicale et poli-
tique. Enseignant  de  formation, il
était cofondateur de  la  confédéra-
tion syndicale des travailleurs du
Congo, avant de diriger cette orga-
nisation dans la Sangha en qualité
de secrétaire général.
Sous le régime monopartite, Dieu-
donné Mengobi a siégé à l’Assem-
blée nationale de 1979 à 1984. Peu
avant la conférence nationale sou-
veraine de 1991, il avait créé l’As-
sociation pour la défense de la dé-
mocratie et des intérêts du peuple. 
Après cette grand’messe, il est
parmi les membres du Conseil su-
périeur de la République, parle-
ment de transition  de 1991 à 1992.
La guerre du 5 juin 1997 impose
une autre transition qui avait dé-

buté en 1998. Parmi les institutions
républicaines de cette période, fi-
gurait le Conseil national de transi-
tion au sein duquel siégeait l’illus-
tre disparu de 1998 à 2002.
Depuis 2008 jusqu’à sa mort, il était
président du conseil départemen-
tal de la Sangha. À la faveur du 6e

congrès extraordinaire du Parti
congolais du travail, tenu en 2011,
Dieudonné Mengobi avait été élevé
au rang de membre du comité cen-
tral du parti. 
L’illustre disparu laisse une veuve
et plusieurs enfants. Il était né vers
1953 à Sembé, dans le départe-
ment de la Sangha.
La veillée funéraire, à Brazzaville,
se tient au n° 4 de la rue Etaba, der-
rière le Lycée Thomas Sankara. 

Roger Ngombé

PARLEMENT 

Adrien Tsoumou Mounkassa appelle ses compatriotes
à se mobiliser pour Bambama

Adrien Tsoumou Mounkassa

DISPARITION

Dieudonné Mengobi n’est plus 

Dieudonné Mengobi  
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Émard Kouka, secrétaire général du
Rassemblement pour l’unité nationale
et le renouveau (RUNR), a présenté,
le 3 mai à Brazzaville, les membres
du bureau exécutif de la jeunesse, en
présence du président du parti,
Prince Richard Nsana Nsayi.
Cette instance a été mise en place
afin de revitaliser le parti pour une
meilleure visibilité. Elle a pour mis-
sion d’œuvrer pour le respect des
mesures d’une bonne gouvernance
en créant les conditions de son
aboutissement.
En insistant sur l’éducation et la
création d’emplois pour les jeunes,
le président coordonnateur de la
jeunesse, Prince Merveilleux Nsana
Nsayi, a affirmé qu’une jeunesse for-

mée était une force puissante capa-
ble d’impulser l’acte de développe-
ment pour un avenir radieux. « Ce
mouvement de jeunesse a été
mis en place afin d’apporter le
changement et d’assainir la cul-
ture démocratique au Congo.

Celui qui a davantage de pou-
voir et de force, a plus de possi-
bilités pour exceller », a déclaré
le président coordonnateur.
Notons que cette organisation se
fonde sur la promotion d’une cul-
ture politique de non-violence et de
paix. « Nous devons prendre le re-
lais en saluant les actions de nos
prédécesseurs et encourager leur
parcours. Nous devons également
être une génération exemplaire et
digne de confiance, refusant la vio-
lence politique tout en réglant les
différends qui peuvent exister », a-
t-il indiqué.
Prince Merveilleux Nsana Nsayi a,
par ailleurs, souhaité que la jeu-
nesse du RUNR soit « un arbre de
paix, de fraternité et d’amour ».

Josiane Mambou-Loukoula

VIE DES PARTIS 

Le RUNR met en place son bureau exécutif de la jeunesse

Bureau de la jeunesse du RUNR

Président coordonnateur : Prince Merveilleux Nsana Nsayi

Secrétaire général : Roluche Children Ibara

Secrétaire chargé de la communication, presse et propagande (porte-parole) : Bill Lygresse Vouvou

Secrétaire chargée de l’action féminine et de l’enfance : Merveille Princilia Mavoungou

Secrétaire chargée de l’organisation et de la mobilisation : Victoire Ndala Nkembi

Secrétaire chargé des finances et du matériel : Dalvy Akone

Secrétaire chargé de la culture, des sports, des arts et loisirs : Huden Dieval Andzi Nganongo

Secrétaire chargée des relations extérieures : Renée Manaka

Commission de contrôle, d’évaluation et de discipline

Secrétaire : Rondy Nsomi Milandou

Rapporteur : Berthael Louemba Mfouo Otsally

Membre : Belvy Valler Younguila

Le présidium des travaux

Le protocole d’accord signé
s’inscrit dans le cadre de la
mise en œuvre du projet Appui
à la formulation de la politique
forestière au Congo. Pour un
montant de 108,5 millions
FCFA, le projet vise la gestion
durable des ressources
forestières et la bonne
gouvernance.

Cet accord de financement a
été paraphé le 7 mai à Brazza-

ville entre le ministre de l’Éco-
nomie forestière et du dévelop-
pement durable, Henri
Djombo, et le représentant de
l’Organisation des Nations
unies pour l’alimentation et
l’agriculture (FAO) au Congo,
Dieudonné Koguiyagda. 
Le projet a pour objectif fonda-
mental d’appuyer la formula-

tion du document de la poli-
tique forestière au Congo, en

tenant compte des probléma-
tiques de la gestion durable des
ressources forestières et de la
bonne gouvernance. Il tient
également compte des  prin-
cipes du développement dura-
ble appliqués dans la formula-
tion de nouvelles politiques
sectorielles en la matière.  
Pour la réalisation de ce projet,
dont l’intérêt économique est
impatiemment attendu, quatre
points ont été définis. Il s’agit
notamment de l’initiation du
processus de formulation de la
politique  forestière, la réalisa-
tion d’un diagnostic du secteur
forestier, la définition des ob-
jectifs et des choix straté-
giques et la préparation du do-
cument d’orientation de la
politique forestière.
Le projet sera mis en œuvre
par la direction générale de
l’Économie forestière, avec
l’assistance technique et finan-
cière de la FAO. À la fin du pro-
jet, un document d’orientation
de la politique forestière
sera transmis au gouverne-

ment en vue de son adoption.
Firmin Oyé

DÉVELOPPEMENT 

108 millions FCFA pour appuyer les politiques forestières

Henri Djombo et Dieudonné Koguiyagda

Les sociétés qui ont soumissionné à ces offres sont :
CGC Congo, Sino-Hydro Corporation, Socofran CDE,
SMGC, CRBC et Astadi. Les offres vont de 31 milliards
à 69 milliards avec des délais d’exécution allant de 18 à
36 mois. Les travaux seront financés par le budget de
l’État congolais. Ceux-ci portent sur l’implantation
d’une batterie de sept brise-lames de 300 à 400 mètres
de longueur ; l’aménagement de six tronçons de cava-
liers en attachements au pied des falaises en face des
ouvertures des brise-lames ; l’implantation d’un épi
d’environ 110 mètres de longueur, au sud du débouché
de la rivière Matombi ; le pré-chargement en sable de
l’épi de façon à saturer l’ouvrage dès sa mise en place,
par l’apport de 100 000 m3 de matière durable. La pro-
tection du littoral réglemente les constructions, oriente
et limite l’urbanisation dans les zones littorales. Elle
gère l’implantation de nouvelles routes, donne l’accès à
la côte et aux rivages, tout en préservant la biodiversité
et les paysages des rivages maritimes. La cérémonie
d’ouverture de ces offres a eu lieu au siège de la délé-
gation générale des grands travaux, sous le patronage
de l’assistant du ministre à la présidence chargé de
l’Aménagement du territoire, Placide Moudoudou.

Jean-Jacques Koubemba

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 

Six sociétés candidates aux travaux 
de protection du littoral congolais
La cérémonie relative aux soumissions des offres a eu lieu le 3 mai.
L’entreprise retenue parmi les six devra effectuer des travaux de
protection du littoral congolais contre les érosions marines dans la
baie de Loango, dans le département du Kouilou.

Ces entreprises ont été révélées le 8 mai à Brazzaville par l’as-
sistant du ministre délégué aux Grands Travaux, Placide Mou-
doudou, lors de l’ouverture des offres. Ces travaux seront exé-
cutés en vue de moderniser l’arrière-pays en renforçant les
capacités opérationnelles de l’administration publique. Ce projet
vise également la construction des infrastructures de base afin de
rendre viable cette localité. «Cet effort de modernisation de l’ap-
pareil de l’État se prolonge patiemment et activement à l’en-
semble de l’administration. L’arrière-pays se dote d’édifices
modernes, déclencheurs de la décentralisation et du transfert
des compétences. Le but de ce projet est de rapprocher les ad-
ministrateurs des administrés, les populations des pouvoirs
publics », a déclaré Placide Moudoudou. Le marché de ces travaux
est divisé en deux lots. L’entreprise adjudicataire se chargera de la
construction d’un bâtiment R+1, d’un local pour groupe électro-
gène, d’une guérite, d’un mur de clôture et des aménagements ex-
térieurs et intérieurs du siège et de la résidence du sous-préfet.
Deux bâtiments de plain-pied, les aménagements extérieurs
ainsi que l’équipement nécessaire seront affectés à la résidence
du secrétaire de Mbamou. Notons que la construction de ces
édifices est financée par l’État congolais.

J.M.-L.

INFRASTRUCTURES

Six entreprises en lice pour la construction
de la sous-préfecture de l’Île Mbamou
CGC Congo, SMGC, Sicas, SCCPITP, Socodev et Delta Construction ont répondu à
l’appel d’offres relatif aux travaux de construction et d’équipement du siège et des
logements du sous-préfet et du secrétaire général de Mbamou, dans le
département autonome de Brazzaville.
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Dans le cadre du nouveau programme Filière cuiseurs économes à Brazzaville, l’ONG
française Initiative développement organise le 27 mai 2013 à 8h30 une consultation des
parties prenantes.

À Brazzaville, l’utilisation de bois et de charbon de bois
pour la cuisine est très répandue. 
Les foyers utilisés par les petites restauratrices ainsi
que les vendeuses de nourriture de rue sont pour la
majorité des foyers traditionnels peu économes en
combustible. Par conséquent, la consommation en
bois et charbon de bois est importante dans ces acti-
vités de restauration : 
ce qui implique un coût important pour les restaura-
trices et vendeuses de nourriture de rue, ainsi qu’une
dégradation importante de l’environnement des ré-
gions limitrophes de Brazzaville.

L’utilisation de cuiseurs économes mixtes – c’est-à-
dire utilisable soit avec du charbon de bois soit avec
du bois – permet aux restauratrices et vendeuses de
nourriture de rue de réduire la quantité de combustible nécessaire lors de la cuisson et donc
leurs charges liées à leur activité économique, augmentant ainsi leurs revenus.
Le programme Filière cuiseurs économes de l’ONG Initiative Développement dure deux ans
et vise à créer et structurer à Brazzaville une filière de fabrication locale de cuiseurs éco-
nomes de qualité. 

Les impacts attendus de ce programme sont notamment la diffusion d’au moins 500 cui-
seurs économes mixtes à destination des restauratrices et vendeuses de nourriture de rue, la
réduction de la consommation de bois et charbon de bois à Brazzaville ainsi que la réduction
des fumées nocives émises lors de la cuisson.

Y sont invités tous les acteurs et actrices liés à la petite restauration, à la restauration de rue
(beignets, manioc, etc.)

Lieu : Bureau d’Initiative développement – Case C3-53, OCH La Glacière, Bacongo – derrière
La Détente, au troisième tournant sur la piste à gauche.
Date : 27 mai 2013 de 8h30 à 11h30

AVIS DE RENCONTRE – CONSULTATION PARTIES PRENANTES

Au cours de cette cérémonie, l’administrateur général de

la société Congo Télécom, M. Akouala, a présenté les es-

paces de la nouvelle agence. Elle est dotée notamment

d’un espace mobile pour les questions liées aux produits et ser-

vices mobile CDMA, d’un espace wholesales qui traitera des

questions relatives à la gestion et la location des capacités, d’un

espace showroom spécialisé dans la démonstration des produits

et services de la société, ainsi que d’un espace VIP pour la prise

en charge des clients. sAu terme de la visite de l’agence, le mi-

nistre Thierry Lézin Moungala n’a pas caché sa satisfaction :

« La télévision, l’Internet, le téléphone et tout ce qui a trait

au numérique, la télévision numérique, une offre de mo-

biles en technologie CDMA et tous les produits proposés par

les sociétés de téléphonie fixe ou mobile sont des produits

nouveaux non seulement innovants technologiquement,

mais qui ne sont pas encore présents dans le pays. »

Il a par ailleurs souligné que la société Congo Télécom al-

lait se positionner sur un créneau aujourd’hui inoccupé et

restituer à l’opérateur économique sa vocation de leader

en matière de télécommunications.

Lydie-Gisèle Oko

Selon les organisateurs,

l’Association Initiative d’Aide

au Développement (AIDD), le

thème choisi – orientation,

formation et emploi – avait pour

but de briser le silence sur

l’orientation des jeunes et de

recadrer filières et programmes

pour leur proposer des

formations et des métiers

adaptés aux besoins du marché

de l’emploi mais aussi à leurs

aptitudes.
« L’orientation que nous sou-

haitons consiste à proposer

aux jeunes des formations qua-

lifiantes liées au besoin des en-

treprises et du pays en fonction

de leurs aptitudes », a précisé la

présidente de l’AIDD, Ghislaine-

Guylaine Mbany-Onzé. 

Cet événement a été l’occasion

de débattre de l’orientation, de

la formation et des métiers s’ins-

crivant dans le contexte de

l’émergence du Congo, de l’inté-

gration sous-régionale et de la

mondialisation. 

Lors de cette édition, le salon

devait répondre aux interroga-

tions suivantes : que devons-

nous faire devant le manque de

profils répondant aux besoins

des entreprises ? Comment

concevoir que plus de 20% des

jeunes de 20 à 35 ans n’ont ja-

mais pu effectuer un premier

stage ? Venus nombreux de tous

horizons, les jeunes ont répondu

présents à cette ultime initiative

de l’AIDD. Leur engouement dé-

montre leur intérêt, renouvelé à

chaque édition, pour la re-

cherche de solutions durables

pour leur avenir. 

Selon le ministre de la Jeunesse

et de l’éducation civique, Ana-

tole Collinet Makosso, cette

sixième édition n’est pas de trop

pour tenter d’améliorer la situa-

tion de l’emploi des jeunes. Elle

est aussi l’occasion d’exhorter

une fois de plus les jeunes à s’ap-

proprier les différents méca-

nismes initiés par ce ministère

afin de donner un sens à leur

existence. 

Le ministère est à l’œuvre dans

la promotion de campus émer-

gents ainsi que la mise en place

d’un fonds de soutien à l’entre-

preneuriat juvénile. S’agissant

du premier point, ces campus

ont pour but de susciter des vo-

cations chez les jeunes indécis

quant à leur avenir profession-

nel. Le second consiste à soute-

nir financièrement les jeunes

porteurs de projets dans le lan-

cement de leurs activités. « No-

tre détermination à briser la

courbe du chômage, notam-

ment chez les jeunes, et à scruter

les différents horizons allant de

leur orientation à leur emploi

nous promet des résultats satis-

faisants sur le chemin de notre

émergence économique », a dé-

claré Collinet Makosso.

Rappelons que depuis 2008

l’AIDD participe avec d’autres

mouvements et associations

agissant dans le domaine de

l’emploi, à l’effort de règlement

de l’épineuse question de l’em-

ploi des jeunes. 

Nancy-France Loutoumba 

FORMATION DES JEUNES

Le Salon Entreprise-Emploi du Congo

a tenu sa 6e édition

CONGO TÉLÉCOM 

De nouveaux produits à

la disposition du public 
La distribution de ces produits se fera à la nouvelle agence
commerciale de Brazzaville-centre inaugurée le 8 mai par le ministre
des Postes et des télécommunications, Thierry Lézin Moungala.
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Le temps additionnel permettra au
ministère du Commerce et des
approvisionnements de
poursuivre notamment la mise à
jour des textes législatifs ainsi
que leur mise en application.
La demande adressée par le mi-

nistère du Commerce à l’Union

européenne (UE) a été approu-

vée. Son ambassadeur au Congo,

Marcel van Opstal, l’a annoncé le

8 mai à Brazzaville, lors du qua-

trième comité de pilotage secto-

riel, présidé par la ministre de tu-

telle, Claudine Munari.

Outre la mise à jour des textes lé-

gislatifs, le temps accordé leur

permettra d’appuyer la mise en

route et l’accompagnement des

organes créés, tels le Centre de

médiation et d’arbitrage, la Com-

mission nationale de l’Ohada, le

Conseil de protection du consom-

mateur ainsi que le Centre de ré-

férence de l’Organisation mon-

diale du commerce.

Le but de ce Projet de renforce-

ment de capacités commerciales

et entrepreneuriales en Répu-

blique du Congo (PRCCE), cofi-

nancé par les deux parties, est

d’améliorer le climat des affaires

dans ce pays. «Ce projet est arrivé

à une étape cruciale. Sa première

phase est censée se terminer le

mois prochain. Le bilan démontre

que non seulement une grande

partie des activités prévues a été

menée à terme, mais également

que les résultats visés ont été at-

teints », a déclaré l’ambassadeur

de l’UE. 

Il a par ailleurs proposé l’évalua-

tion dans les meilleurs délais des

moyens nécessaires qu’il faudra

prévoir dans la Loi de finances

2014 en vue d’assurer la conti-

nuité et la pérennisation des ré-

sultats du PRCCE. Car il est né-

cessaire de garantir la continuité

des actions visant le développe-

ment du secteur privé et du com-

merce ainsi que les interventions

éventuelles financées par le on-

zième Fonds européen de déve-

loppement, a-t-il souligné.

Claudine Munari a, pour sa part,

remercié l’UE d’avoir répondu fa-

vorablement à cette demande et a

promis d’inscrire dans le budget

national de 2014 la contrepartie

pour assurer la poursuite de ce

projet. « Vu l’importance du tra-

vail à poursuivre, nous ferons no-

tre possible pour obtenir un délai

de plus d’une année », a-t-elle in-

diqué.

Initié en 2010, le PRCCE en Ré-

publique du Congo a concerné

quatre domaines : le développe-

ment du commerce, les négocia-

tions commerciales, l’améliora-

tion du climat des affaires et le

développement des petites et

moyennes entreprises. Il s’inscrit

dans le programme de diversifica-

tion économique prôné par le

gouvernement, ayant pour objec-

tif la croissance et la réduction de

la pauvreté.

L.Mb.-G.

Organisée par la chambre de commerce, d’industrie, d’agri-

culture et des métiers, cette rencontre avait pour thème

« Les ressources humaines, un facteur clé de réussite et un

élément de compétitivité pour les entreprises ». L’objectif

principal était de montrer aux acteurs de ces différents sec-

teurs l’importance de l’homme dans le fonctionnement et le

développement d’une société. D’autres facteurs contribuant

à la croissance des entreprises ont été cités. Il s’agit, entre

autres, de l’identification des besoins des travailleurs, la

création et la pérennisation de l’emploi et l’adaptation des

outils de management au contexte des entreprises. « Lors de

mes consultations auprès des entreprises, j’ai constaté une

pénurie de talents. Nous comptons donc développer une of-

fre de formation en GRH à l’endroit des entreprises et des

universitaires afin de les accompagner dans la mise en

œuvre de cette filière au sein des entreprises », a déclaré

Marie-Pascale Mirre, formatrice de ce séminaire.

S’agissant de la bonne gestion d’une entreprise n’ayant pas

de service de GRH, il a été demandé de procéder à l’identifi-

cation des taches à exécuter, notamment la paie, la gestion

fiscale, le recrutement. Car, une gestion non formalisée peut

entraîner l’irrationalité des décisions, des évaluations impré-

cises et des licenciements arbitraires. Le conseiller aux af-

faires générales et au renforcement des capacités du minis-

tre du Développement industriel et du secteur privé, Laurent

Dahonda, a, pour sa part, indiqué que le Congo, qui prétend

devenir un pays émergent d’ici 2025, avait besoin de l’exper-

tise nationale pour sa diversification économique : « Il nous

faut d’abord investir prioritairement dans l’homme, qui

est au centre de tout. La réutilisation immédiate des

connaissances acquises à la fin de ce séminaire apportera

indubitablement un mieux. » Notons que ce séminaire

vient en appoint pour aider le pays à améliorer sa position au

niveau du projet Doing Business de la Banque mondiale.

Cette formation se poursuivra jusqu’en juillet. Les thèmes re-

tenus pour ce rendez-vous sont : la formation, un levier de

performance ; comment accompagner l’évolution profes-

sionnelle des salariés ; mise en place des systèmes d’évalua-

tion des compétences et des performances pour atteindre les

objectifs de l’entreprise.

Lopelle Mboussa-Gassia

Le rappel à l’ordre est venu de
Gaspard Massoukou, directeur
départemental de la
Concurrence et de la répression
des fraudes commerciales à
Pointe-Noire au cours d’une
réunion qu’il a présidée à son
bureau, le 8 mai.

La démarche vise la lutte contre

la vie chère et la transparence

du marché pour des produits de

large consommation. Cette ren-

contre fait suite à l’application

de la loi n° 41-2012 du 29 dé-

cembre 2012 portant Loi de fi-

nances pour l’année 2013 et insti-

tuant une taxe spécifique sur les

alcools, les nouveaux prix de bois-

sons produites par les brasseries

du Congo (Brasco) à Brazzaville

et Pointe-Noire.

Ainsi selon cette note, les prix de

vente applicables dans les deux

principales villes du Congo sont

obtenus en majorant les prix affi-

chés sur la note des frais de trans-

port et de manutention. Les di-

recteurs départementaux du

Commerce intérieur de Brazza-

ville et de Pointe-Noire veilleront

à l’application stricte des disposi-

tions de la présente circulaire à

compter du 1er janvier 2013. En

effet, en dépit des prix de gros de

boissons alcoolisées et gazeuses,

ladite circulaire fixe aussi les prix

de vente au détail d’une bouteille

des différentes bières locales

selon sa qualité, allant de 565 à

280 FCFA dans les supermar-

chés et de 620 à 310 FCFA

dans les buvettes.

Par ailleurs pour rendre pérennes

ces dispositions, la direction dé-

partementale de la Concurrence

et de la répression des fraudes

commerciales de Pointe-Noire a

rappelé aux commerçants gros-

sistes de boissons d’afficher les

prix pratiqués sur le marché et

d’utiliser des facturiers. La direc-

tion entend aussi déployer ses

équipes à travers les marchés et dif-

férents points de ventes de boissons

de la ville. Notons que cette réunion

a connu la présence des représen-

tants des brasseries du Congo, de la

chambre de commerce, des associa-

tions de consommateurs et de la

force publique.

Séverin Ibara

ENTREPRISE 

Les responsables
sensibilisés à une
gestion rationnelle
du personnel 
Quelques acteurs des secteurs public et privé du Congo ont

participé, le 7 mai, à un séminaire en gestion des ressources

humaines (GRH). Il en ressort que l’amélioration des

performances des travailleurs et leur motivation favorisent le

développement de la compétitivité des entreprises.

COMMERCE 

Le projet de renforcement de capacités
du système prolongé d’un an

CONSOMMATION

Les vendeurs de boissons appelés
à respecter les prix homologués

Gaspard Massoukou
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Le commandant de la
gendarmerie nationale, le
général de brigade Paul Victor
Moigny, a ouvert le 7 mai à
Brazzaville, cette session qui
inaugure un vaste programme
de formation des personnels de
la gendarmerie et de gestion
des ressources allouées à cette
institution.

Le séminaire doit permettre aux
participants une meilleure ap-
propriation des directives des
hautes autorités nationales et du
commandement contenues dans
le message du président de la
République à la force publique,
et des directives de planification
annuelle du commandant de la
gendarmerie. 
Il aura donc pour buts de dresser
un état des lieux de la situation
sécuritaire et des unités de la
gendarmerie, d’étudier les
textes normatifs des missions et

du fonctionnement de la gendar-
merie, de proposer des solutions
en vue de renforcer les capacités
opérationnelles des unités, et
d’identifier les réformes structu-
relles et fonctionnelles néces-
saires pour améliorer l’action de
la gendarmerie. 
Ce séminaire se fixe pour objec-
tif global de préparer en amont
et en aval toutes les conditions
permissibles devant aboutir à
une amélioration substantielle
de l’environnement de travail
dans l’optique de placer le ser-
vice public de la gendarmerie au
centre de l’État et des popula-
tions.
Signalons que ce séminaire qui
se déroulera du 7 au 11 mai sous
la forme d’exposés et de débats,
connaîtra l’intervention de per-
sonnes ressources extérieures à
la gendarmerie nationale. 

Guillaume Ondzé

DÉFENSE

Le commandement de la gendarmerie nationale en séminaire

Les participants au séminaire

Formation

Conseil

Assistance Technique

Une expertise à votre portée 

Tél : 06 992 04 91/ 06 636 28 38/243 813 285 531

E-mail : iprc@iprc-training.org

Site web: www.iprc-training.org

BP: 537 Brazzaville République du Congo

7e étage immeuble CNSS/centre-ville

FORMATIONS
L’Institut IPRC organise à Brazzaville, Pointe-Noire et à Kinshasa les formations suivant le programme ci-dessous. Pour les inscriptions et pour tout renseignement, contacter IPRC aux contacts indiqués ci-dessus

CODE
MFH08

EP01

MDP14

GMP03

LT5

MDO1

FT002

FT001

DURÉE
3 jours

10 jours

6 jours

5 jours

5 jours

5 jours

42H

42H

Lieu
Brazzaville

Pointe-Noire 

Kinshasa

Brazzaville

Pointe-Noire

Brazzaville

BZV/PN

BZV/PN

PÉRIODE
15 au 17 juillet 2013

20 au 30 juin 2013

3 au 8juin 2013

24 au 28 juin 2013

10 au 15 juin 2013

18 au 21 juin 2013

Nous contacter

Nous contacter

INTITULE DE LA FORMATION
Pratique de l’audit fiscal et controle interne dans une entreprise

Assurer la fonction d'Assistant de Direction

Planification, budgétisation, exécution et controle de projet

Comment répondre efficacement à un dossier d’appel d’offres des marchés publics

Comprendre les procédures de passation des marchés publics

Les fondamentaux de la gestion des ressources humaines

Savoir dessiner avec le logiciel auto-Cad 2012

Savoir dimensionner un réseau d’adduction d’eau potable avec le logiciel EPANET

Les ressortissants de Sibiti, Komono,
Zanaga, Bambama et Mayéyé (Sikoza-
bama) vivant à Pointe-Noire, ainsi
que deux membres venus de  Braz-
zaville, ont réaffirmé leur volonté de
se mettre ensemble à un an et demi
des festivités tournantes de la muni-
cipalisation.  
La participation de l’association aux
activités de la municipalisation accé-
lérée en 2014 a été, en effet, le
principal point débattu par les
membres de Sikozabama dévelop-
pement. «La municipalisation ac-
célérée est l’affaire de tous les fils et

filles de la Lékoumou. Ils doivent

tous y participer. Ce n’est pas l’af-

faire d’une seule personne, d’un

ministre, d’un député ou d’un sé-

nateur. Nous devons tous nous re-

trouver pour décider de ce qui

pourra être fait en 2014 dans le dé-

partement », a déclaré, avec fer-
meté, Gilbert Mbemba.
Ainsi est-il prévu dans un proche
avenir, la rencontre à Brazzaville
des membres de Pointe-Noire
avec ceux de la capitale en vue
d’enrichir le document sur les
propositions et contributions des
cadres du département quant aux
activités qui seront menées dans
les cinq districts de la Lékoumou.
« La municipalisation n’est pas

l’affaire de la majorité ou de l’op-

position. C’est l’affaire de tous. La

Lékoumou est une et indivisible. Il

ne faut pas que les gens fassent du

sectarisme. Pour la sécurité du

pays, il n’y a ni démocrate, ni ré-

publicain, nous sommes tous amé-

ricains, a clamé Barack Obama, le

président américain. Nous de-

vrions nous servir de cet exemple

pour la prochaine municipalisa-

tion dans le département », a
ajouté Abdoulaye Moulolo, le dé-
légué de Brazzaville.
Sikozabama développement est
une association à caractère éco-
nomique, née il y a un an et demi.
Son but est de participer au déve-
loppement du département et
donc de contribuer au bien-être
de ses habitants.  

Hervé Brice Mampouya

LÉKOUMOU 

Les ressortissants appellent à l’union des intelligences 
Les membres de l’association Sikozabama développement, qui regroupe les ressortissants des cinq districts
de la Lékoumou, se sont réunis le 5 mai à Pointe-Noire, sous la direction de leur président, Gilbert Mbemba.

À l’occasion de la célébration de la 11e

édition de la Journée internationale du
secrétariat, l’association profession-
nelle des assistantes et secrétaires du
Congo (Apasc) a organisé, le 4 mai, un
séminaire de perfectionnement à l’in-
tention de ses membres à Pointe-Noire.
Les sujets développés par les conféren-
ciers concernaient : « Le coaching et la
relève » par Blaise Berri ; « Comment
gérer son patron ? » par Hymmeldat Di-
bakala ; « La secrétaire-le patron et
l’anglais » par Socath Mavouba et « Le
show du secrétariat » par Faustin
Sayisa.
Dans son mot de circonstance, la prési-
dente de l’Apasc, Florence Simba, a ap-
pelé tous ceux qui aiment le secrétariat
à adhérer à l’association. «Dans la vie,
chacun de nous fait du secrétariat, que

ce soit dans la logistique, à la maison,

au garage. Tous ceux qui savent tenir

un stylo, organiser, programmer, peu-

vent venir à l’Apasc. Nous faisons tous

du secrétariat. L’association est ou-

verte à tous ceux qui exercent ce métier

et aux amis du secrétariat», a-t-elle in-
sisté. Florence Simba a toutefois souli-
gné que ce séminaire n’avait pas été
suffisamment suivi. 
Car la cérémonie nationale de cette
Journée mondiale aura lieu à Brazza-
ville du 23 au 25 mai et, au niveau in-
ternational, elle est prévue le 10 juin à
Cotonou au Bénin. 
Rappelons par ailleurs que pour permet-
tre à ses membres de s’affirmer sur le ter-
rain, l’association organise des formations
gratuites et des séances d’échange tous les
derniers samedis du mois. 

Charlem Léa Legnoki 
et Lucie Prisca Condhet

FORMATION

Les assistantes et secrétaires 
se perfectionnent à Pointe-Noire 
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Les pénuries d’eau étant
récurrentes dans la ville, les
populations des arrondissements
3 Tié-tié et 6 Ngoyo
s’approvisionnent gracieusement
en eau potable au niveau de
l’usine de mise en bouteille
d’eau de source de Global
développement ainsi qu’au
niveau de sa succursale.
Global développement est une so-
ciété de production, de condition-
nement et de commercialisation
d’eau de source. Pour pallier
cette pénurie d’eau et lutter
contre les maladies hydriques
telles que le choléra qui ne cesse
de menacer les populations, cette
société a fait installer plusieurs
robinets à l’entrée de son usine si-
tuée dans l’arrondissement 6
Ngoyo, ainsi qu’à sa succursale si-
tuée dans l’arrondissement 3 Tié-
Tié (quartier 7-7 de Dany). « C’est
plein de gens ici le matin et le

soir. Tout le monde peut s’appro-

visionner gracieusement en eau

potable, l’essentiel est d’avoir un

récipient », confie Fabrice, em-
ployé dans une structure située
non loin de la succursale. Cette
initiative est saluée par les popu-

lations des quartiers environ-
nants qui ne sont plus obligées de
parcourir des kilomètres pour
avoir de l’eau potable. « Nous ne

manquons plus d’eau. Celle que

nous prenons ici est de bonne

qualité et nous la consommons

sans inquiétude. Elle n’est pas

comme celle que nous prenons

au robinet, souvent pleine de dé-

bris que les conduits d’eau, de-

venus vétustes, laissent entrer »,
explique Gracia, jeune fille habi-
tant le quartier 7-7 de Dany. « Je

suis du quartier Och situé dans

l’arrondissement 1 Lumumba.

Je viens souvent m’approvision-

ner ici car chez nous, l’eau sort

au robinet une fois la semaine.

Et pour l’avoir il faut se réveiller

à trois heures du matin. Nous

sommes souvent obligés de lais-

ser le robinet ouvert et un seau

pour être alertés par le bruit dès

qu’il y a de l’eau », a déclaré un
habitant du quartier voisin d’Och. 
Pour Amour Daria Louzolo, res-
ponsable du service de communi-
cation de Global développement,
l’eau étant un produit de pre-
mière nécessité doit être accessi-
ble à tous. « Nous ne vendons

pas seulement l’eau mais nous

la partageons et nous veillons

aussi au bien-être de la popula-

tion », a-t-elle précisé. 
Lucie Prisca Condhet

EAU 

Les populations de Ngoyo et Tié-tié satisfaites de l’initiative de Global développement

L’approvisionnent en eau potable à la succursale de Global développement

Ce parc naturel marin fait la beauté
de la ville océane, mais la pollution
de la plage par des déchets de toute
sorte devient préoccupante. Une si-
tuation que les Ponténegrins déplo-
rent. Le littoral de la ville de Pointe-
Noire, dit Côte sauvage, est un site de
loisirs pour les habitants de la ville
océane et les étrangers en séjour dans
la région. Cette côte représente un in-
térêt économique significatif malgré
la dégradation qu’elle subit du fait des
activités de l’homme. « La plage de
Pointe-Noire est une richesse natu-

relle qui mérite d’être protégée. Les

autorités locales doivent prendre des

mesures sur la zone côtière afin d’ar-

rêter sa dégradation et l’occupation

anarchique de ces espaces», estiment
plusieurs personnes interrogées sur
sa protection. Les jeunes volontaires
qui nettoient régulièrement le site re-
connaissent que ces espaces ont été
aménagés pour le développement
du commerce, mais aussi pour des
activités touristiques pouvant géné-
rer des revenus. D’autres encore di-
sent haut et fort que c’est grâce à
cette plage que la ville de Pointe-
Noire attire autant de touristes et
d’expatriés, car il est très agréable
de se reposer au bord de l’océan où
l’air est vivifiant. 

Prosper Mabonzo

CÔTE SAUVAGE

La jeunesse ponténégrine  
se préoccupe 
de l’assainissement 
du littoral

Des jeunes se sont organisés en petits
groupes le 7 mai pour mener des
opérations de nettoyage du littoral de la
Côte sauvage.

Soumis à l’approbation des

membres du conseil

d’administration le 4 mai à

Brazzaville, le document fait

ressortir les difficultés liées à

l’approvisionnement des

formations sanitaires et aux

fréquentes ruptures en

médicaments des programmes

spécifiques.
La Congolaise des médi-
caments essentiels gé-
nériques (Comeg) a
présenté récemment
son rapport d’activités
du 1er trimestre de l’an-
née, lors de la session
ordinaire du conseil
d’administration. Les
problèmes liés à la rup-
ture de médicaments
sont très remarqués au
niveau des programmes
de gratuité. Ces rup-
tures concernent des
médicaments ARV, des
antis-tuberculeux, des
antis-palustres et des
médicaments pour les
IO et IST. Le rapport de
la direction générale a
également notifié la faible
capacité de gestion du personnel
affecté dans les pharmacies des
formations sanitaires.

322 millions FCFA de vente !

Concernant les ventes, la Comeg a
réalisé des résultats encoura-

geants sur cette période, avec une
augmentation régulière chaque
mois, soit près de 322 millions
FCFA. « Mais les conditions pre-

mières restent : la disponibilité des

médicaments essentiels et géné-

riques de qualité au meilleur coût ;

la distribution des médicaments

des programmes de gratuité selon

le plan de distribution préétabli

avec lesdits programmes ; un déve-

loppement harmonieux qui ga-

rantira à la Comeg son autonomie

financière », souligne le rapport,
précisant que les objectifs de l’ap-
pui technique et matériel du nou-
veau projet Pharma-Comeg vont

dans cette direction. 
À ce jour, poursuit le rapport, l’an-
tenne de Pointe-Noire connaît son
début d’opérationnalité et les
commandes passées au 4e trimes-
tre de l’année dernière, ont connu
leur réception totale au cours de
ce trimestre. «Ce qui a eu une in-
cidence directe sur le chiffre d’af-

faires réalisé.»S’agissant de la dis-

tribution des médicaments
gratuits, elle s’est faite conformé-
ment aux indications des pro-
grammes du ministère de la Santé
et de la Population. Cependant, la
Comeg a déploré le non-paie-
ment, comme d’habitude, des

frais de gestion y relatifs. «Cette si-
tuation a inéluctablement des

conséquences néfastes sur notre

trésorerie. Il faut donc que des me-

sures soient prises à cet effet », note
le rapport. 
Le conseil d’administration a en-
suite adopté le plan d’actions de
l’année en cours. Les principales
activités de ce plan d’actions de-

vront conduire la Comeg à
atteindre les principaux
résultats attendus. Il s’agit
notamment de rendre les
médicaments essentiels et
génériques de qualité dis-
ponibles dans les forma-
tions sanitaires ; l’assu-
rance qualité de ces
médicaments essentiels et
génériques ; la bonne gou-
vernance et la gestion
transparente de la cen-
trale ainsi que sa visibilité.
L’État a prévu dans son
budget 2013 les lignes
pour acquisition des médi-
caments essentiels et gé-
nériques. 
Les participants ont, par
ailleurs, analysé la mise en

œuvre par la Comeg du plan
d’approvisionnement en médica-
ments essentiels de l’année der-
nière, adopté le rapport d’activités
annuel 2012 et celui de recrute-
ment du commissaire aux
comptes. 

Parfait Wilfried Douniama 

SANTÉ PUBLIQUE 

La Comeg présente son rapport d’activités du premier trimestre 2013

Un entrepôt
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Les postes suivants sont vacants  à Exxaro, DMC Iron Congo SA:

POSTES

Administrateur, Paie

Commis, Installations

Agent Principal, Hébergement

Superviseur, Travaux du Site

Dirigeant, Paie (Exécution)

Cadre supérieur, Formation  

Praticien, Formation

Dirigeant Ressources  Humaines

Commis, service de support technique

Commis, Transport aérien

Dirigeant, Transport aérien

Dirigeant, Douanes

Commis, Transport maritime

EMPLACEMENT

Pointe Noire

Mayoko

Mayoko

Mayoko

Mayoko

Mayoko

Mayoko

Mayoko

Mayoko

Pointe Noire

Pointe Noire

Mayoko

Pointe Noire

EXPERIENCE

Exécution de la paie et comptabilité financière (2 ans) (essentiel)

Une expérience prouvée précédente (recommandé) de systèmes de paie (2 ans)

Une expérience précise du travail approprié (1-2 ans) (essentiel)

Une expérience précise du travail approprié (3 ans) (essentiel)

Une expérience précise du travail approprié (3 ans) (essentiel)

Approprié dans le milieu des travaux chantier de construction et des projets (2 ans) (essentiel)  

Administration de la paie et des systèmes d'information (2-3 ans)

Précédente expérience éprouvée des systèmes VIP et RH (1-2 ans) (recommandé) 

Une expérience pertinente dans la formation et le développement (3 an) (indispensable)

Démontrer une connaissance et une compréhension de la formation dans au

moins un (pertinent) des flots de carotte (3 ans) (recommandé)

Une expérience appropriée de la formation et du développement fonctionnels tech-

niques (3-5 ans) (essentiel)

Démontrer une connaissance et la compréhension de la formation dans au moins

un des flots de carotte (approprié)  (3-5 ans) (essentiel) 

Milieu de l’administration ou des services RH (2-3 ans) (Essentiel)

Une expérience précise du travail approprié (1-2 ans) (Essentiel)

Une expérience précise du travail approprié (1-2 ans) (Essentiel)

Importation/exportation et logistique appropriées (2-3 ans) (Essentiel)

Gestion des matériaux ou associés (2 ou 3 ans) (Essentiel)

Importation et exportation avec la douane (recommandé)  (1-2 ans)

Une expérience précise du travail approprié (1-2 ans) (Essentiel)

Si vous avez besoin de plus amples informations sur un poste, s'il vous plaît contactez Audrey Kounenguika par

courriel Diane.Kounenguika@exxaro.com. Pour postuler à l’un des postes ci-dessus, s'il vous plaît envoyer votre

CV aux bureaux DMC  Siège Social : 278, avenue Ngueli-Ngueli, BP 1779, Pointe-Noire – République du Congo

ou par courriel à Diane.Kounenguika@exxaro.com  tout en mentionnant le poste que vous postulez, le ou avant

le 10 Mai 2013 à 16:00. 

Si vous ne mentionnez pas le poste pour lequel vous postulez, votre demande sera simplement rejetée.

Si vous n'avez pas été contacté dans les 28 jours suivant la date de clôture de cette annonce, s'il vous plaît ac-

ceptez que votre demande a été rejetée.

10 mai 2012-10 mai 2013.

Voici 1 an que le Seigneur a

rappelé dans son royaume

notre fille chérie, Gidra Ofoua

Massawe. En cette date anni-

versaire, le commandant de

l’Armée de terre, Albert Ofoua,

Claude Ngambou, la famille, et

les amis et connaissances

vous prient d’avoir une pensée

pieuse pour sa mémoire.

« Fille massa » nous ne t’ou-

blierons jamais.

3 chambres à coucher dont :

- 1 chambre parents  avec salle de bain + chauffe eau

- 2 chambres enfants + 1 douche complète

- salon + salle à manger

- 1 cuisine

- 2 terrasses

- 1 annexe (studio + douche complète)

- 1 cabane

- 1 W.C extérieur

- 1 bâche à eau + suppresseur

Contact : 06 929 82 39 

Mail : romina31ca@hotmail.com

IN MEMORIAM

VILLA À VENDRE À L’AERO 
CLUB 440M² À POINTE - NOIRE

Le président de la commission d’organisation des festivités du centenaire de

la création du poste administratif de Mossaka informe les populations de cette

localité, les natifs, ressortissants et sympathisants des districts de Tchicapika,

Ntokou, Loukoléla et Makotimpoko, que les festivités tant attendues auront bel

et bien lieu du 11 au 12 mai 2013, à Mossaka, la capitale du poisson.

Le centenaire de Mossaka étant l’affaire de tous, il invite par conséquent les

filles et fils de Mossaka et des districts voisins, à l’unissons et avec l’hospita-

lité qui les a toujours caractérisés à :

-aller accueillir les illustres invités ;

-aller contempler physiquemement une métamorphose historique : Mossaka

totalement sortie des eaux.

Vive le centenaire de Mossaka

Mossaka Aka Ville

Pour la Commission d’organisation,

Le président de la Commission communication

Antonin Molamou

COMMUNIQUÉ
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Nommé il y a quelques mois, le
nouveau directeur
départemental de
l’Environnement de Brazzaville
revient sur la mauvaise
interprétation des lois existant
dans le secteur par certains
ministères et citoyens. Dans une
interview accordée aux
Dépêches de Brazzaville, le
docteur Dieudonné Ankara
appelle les commerçants à
s’acquitter de ces taxes.

Les Dépêches de Brazzaville : Le
gouvernement a fait voter en 1991
une loi sur la protection de l’envi-
ronnement, promulguée le 14 juillet
2008. Quels sont les grands axes
de cette loi ?
Dieudonné Ankara : Le plus grand
défi que l’humanité doit relever
dans les dix prochaines années
est celui de l’environnement. Les
responsables politico-administra-
tifs de notre pays ont compris
l’importance des questions envi-
ronnementales depuis plus d’une
vingtaine d’années. La loi sur la
protection de l’environnement
est, et demeure, d’actualité. Mal-
heureusement elle n’est pas as-
sez connue de la majorité de nos
concitoyens. Elle fixe toutes les
modalités de règlement des
questions environnementales en
République du Congo et institue
des taxes et redevances en ma-
tière d’environnement. Il s’agit
d’abord de la taxe unique à l’ou-
verture, qui est payée par toute
installation classée au début de

l’exercice des activités. Elle se
paye une seule fois durant la vie
de l’établissement. Les autres
sont : la redevance annuelle de
pollution, qui est payée par les
installations de première classe,
et la redevance superficiaire an-
nuelle payée par toutes les instal-
lations classées en fonction des
superficies utiles à l’activité.

LDB : Quelles sont les difficultés
que vous rencontrez dans le re-
couvrement de ces taxes ? 
DA : Au sujet de la redevance su-
perficiaire annuelle, il convient
de signaler que sa mauvaise in-
terprétation est sujette à polé-
miques entre, d’une part, le mi-
nistère du Commerce et des
approvisionnements, le syndicat
des commerçants et les direc-
tions départementales de l’Envi-
ronnement, d’autre part. Ces
trois taxes sont les exigences de
la loi pour la protection de l’en-
vironnement conformément à
son article 63. Nous les perce-
vons auprès des grandes socié-
tés, des artisans et des commer-
çants. Peu de Congolais
connaissent cette loi, ce genre
d’impôts perçus sous forme de
taxes. Les montants pour les
installations de première classe
vont de 1 à 2 millions FCFA.
Pour la seconde classe, ils vont
de 250 000 à 500 000 FCFA. Gé-
néralement auprès des grandes
sociétés, nous ne rencontrons
pas de difficultés malgré
quelques réticences, mais le

problème est au niveau des ci-
toyens congolais qui ne veulent
pas la payer. Nous avons aussi
des problèmes avec d’autres dé-
partements ministériels qui veu-
lent se mêler du fonctionnement
de notre ministère en préten-
dant que cette taxe n’est pas lé-
gale. Alors qu’en dehors du dé-
cret sur la protection de
l’environnement, nous avons
également l’arrêté portant no-
menclature des installations

classées et la circulaire fixant les
modalités de calcul des taxes et
redevances sur les installations
classées du 1er février 2008.
Ceux qui ne veulent pas les
payer auront affaire aux forces
de l’ordre, notamment la gendar-
merie, parce que la loi nous au-
torise à solliciter les gendarmes.

LDB : Une fois perçu, où va l’argent
récolté auprès de tiers ?
DA : L’argent que nous collectons

va au Fonds pour la protection de
l’environnement où est affecté un
agent du Trésor public.  En effet,
en vue de garantir la bonne ges-
tion des ressources prélevées, il a
été créé en août 1999 le Fonds
pour la protection de l’environne-
ment. Pour ce fonds, il a été ou-
vert un compte d’affectation spé-
ciale hors budget au Trésor
public. Il est assisté par un comp-
table principal du Trésor affecté à
demeure. Cette année, le budget
de l’État est alimenté de 954 mil-
lions FCFA de recettes prove-
nant de cette structure.

LDB : Vous avez pris vos nouvelles
fonctions il y a près de six mois.
Que prévoit votre calendrier de tra-
vail ?
DA : Après ma prise de fonctions,
j’ai commencé à sensibiliser la
population aux déchets dange-
reux. Aujourd’hui je tombe sur
les taxes et redevances. S’agis-
sant des déchets, beaucoup de
Congolais ont compris la dange-
rosité de l’usage des déchets so-
lides, dont les bouteilles en plas-
tique. Ils sont informés de ce qui
peut leur arriver, surtout que cela
provoque le cancer car ce sont
des bouteilles à usage unique.
Concernant la redevance superfi-
ciaire annuelle, notre agenda
prévoit des descentes dans les
grandes sociétés et chez les pe-
tits commerçants pour prélever
cette taxe.

Propos recueillis par
Parfait-Wilfried Douniama

ENVIRONNEMENT 

Dieudonné Ankara : « Les taxes sur l’environnement sont une exigence de la loi »

Dieudonné Ankara

Des sanctions pourraient frapper
prochainement les magistrats qui
ne remplissent pas au mieux la
mission d’intérêt public qu’ils
exercent. Le Conseil supérieur de
la Magistrature a tiré ces
conclusions à l’issue de sa
session tenue le 8 mai sous
l’autorité du président de la
République, Denis Sassou
N’Guesso, président de cette
institution.

Garant de l’ordre public, le corps
de la magistrature serait affecté
par des déviances qui méritent
d’être réprimées. Le président de
la République l’a souligné au cours
de la session, constatant que les
hommes et les femmes dont le
rôle est de garantir le respect des
lois sont les premiers à les fouler

aux pieds. Interrogé au sortir de la
session par nos confrères de la
presse présidentielle, le Secré-
taire général du Conseil supérieur
de la Magistrature, Emmanuel Ali-
honou, commente ainsi l’indigna-
tion du président de la Répu-
blique : « La situation de la
magistrature est assez difficile en
ce moment. Le chef de l’État n’a pas
été tendre là-dessus. Les agisse-
ments qui sont constatés dans les
tribunaux ont pour dénominateur
l’affaiblissement de la morale pro-
fessionnelle dans le corps de la Ma-
gistrature. Le peuple voit comment
cela se passe, les justiciables le vi-
vent tous les jours, ils sont en butte
aux difficultés qu’ils rencontrent
dans les instances judiciaires. Le
chef de l’État a demandé que l’on
continue d’explorer les dossiers,

pour regarder les cas de déviances
et que l’on se retrouve prochaine-
ment pour prononcer des sanc-
tions, mais des sanctions sévères ».
Au cours de cette session, le ma-
gistrat Oko-Ngakala a été nommé
procureur de la République près
le Tribunal de grande instance de
Brazzaville en remplacement
d’Emmanuel Essami-Ngatsé.
D’autres nominations ont été pro-
noncées au niveau des Cours
d’Appel, de la Cour Suprême, des
Parquets généraux. Il y a quatre
ans, lors du Conseil de l’instance
tenu en mai 2009, plusieurs ma-
gistrats avaient été révoqués pour
fautes professionnelles graves.

Le dossier du 4 mars
Le Conseil ne s’est pas prononcé
sur l’Affaire du 4 mars, mais le

Garde des Sceaux, ministre de la
Justice et des droits humains s’est
exprimé sur la question sur les an-
tennes de la télévision nationale.
Nous revenons sur les grandes
lignes de cet entretien. 
Emmanuel Yoka a rappelé que cet
organe créé pour gérer la carrière
des magistrats n’a rien à voir avec
le drame du 4 mars. À la question
de savoir si malgré tout le procès
lié à cette affaire s’ouvrira un jour,
le ministre a répondu : « Il aura
forcément lieu, de deux manières.
À savoir que lorsque les faits font
l’objet d’une enquête judiciaire, en
l’occurrence d’une instruction pré-
paratoire, il y a deux issues : soit le
juge d’instruction estime que les
faits à saisir ne sont pas constitués,
il y aura un non-lieu ; soit il estime
au contraire que les faits sont

constitués, en ce moment il trans-
met le dossier au procureur de la
République pour ses réquisitions.
Dans tous les cas de figures, il y
aura une issue dans cette procé-
dure. Il ne m’appartient pas de
vous dire laquelle…».
Sur le délai de garde à vue dé-
noncé par les avocats des préve-
nus, Aimé Emmanuel Yoka a es-
timé qu’il est régulier d’après les
textes. Parlant de la demande de
liberté provisoire formulée par ces
derniers pour leurs clients, le
Garde des sceaux a mis le refus
d’accéder à cette demande sur le
compte de l’opportunité qui re-
vient au juge d’apprécier les
risques qu’il encourt dans le cadre
de la procédure en accordant
cette faveur au prévenu. 

Gankama N’Siah

JUSTICE

Les magistrats dans le viseur du Conseil supérieur de la Magistrature



Le mardi 7 mai, la première dame du

Congo a choisi de célébrer l’événement

dans la prière à la basilique Sainte-Anne-

du-Congo en compagnie de son époux. 
De nombreux membres du gouverne-
ment et autres personnalités de marque
ont pris part à cette célébration d’eu-
charistie dite par Mgr Anatole Milandou,
archevêque de Brazzaville.
« Célébrer un anniversaire est une
immense joie et un témoignage de re-

connaissance envers les parents qui
ont donné la vie, mais surtout envers
Dieu le Créateur devant lequel nous
devons toujours nous incliner. C’est le
sens que nous donnons à cette célé-
bration d’eucharistie accomplie à vo-
tre naissance, Mme Antoinette Sassou
N’Guesso », a déclaré l’homme de Dieu
dans son message.
« Vous avez voulu rendre grâce à
Dieu pour le don de la vie qu’il vous
fait au jour le jour. En effet, toute no-
tre vie est entre ses mains et c’est lui
qui nous guide et nous protège. Ce
n’est que faire justice et reconnaître

sa grandeur. Je n’ose vous inviter à
faire le bilan à cet âge important et
hautement symbolique, comme le ré-
vèle le psaume 90 », a-t-il ajouté.
Il a en outre invité la première dame à
garder la foi en la nourrissant de l’écoute
de la parole et en continuant les œuvres
de charité qu’elle accomplit à travers la
Fondation Congo Assistance mais aussi
directement : « C’est l’occasion pour
moi de vous dire merci pour tout ce

que vous faites pour cette basilique
Sainte-Anne-du-Congo dont vous êtes
la marraine. Vous avez été la mar-
raine de sa réhabilitation, de sa fini-
tion et de sa construction. Au-
jourd’hui, grâce à votre intervention,
les bancs sont en voie d’être renouve-
lés, et un transformateur est en cours
d’installation pour une bonne électri-
fication de la basilique et du stade Fé-
lix-Éboué. Puisse l’Esprit saint vous
illuminer pour que vous répondiez
toujours présente à l’appel de Dieu. »
Par la voix d’un orateur, le couple prési-
dentiel a remercié tous ceux qui se sont
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ANNIVERSAIRE

Antoinette Sassou N’Guesso a fêté ses 70 ans aux côtés des personnes défavorisées 
unis à eux par la prière, mais qui n’ont pu
effectuer le déplacement de Sainte-
Anne. Antoinette Sassou N’Guesso a
saisi l’opportunité pour souhaiter un
joyeux anniversaire à tous ceux et celles
qui sont nés comme elle le 7 mai. Enfin,
elle a annoncé à la communauté parois-
siale de Saint-Anne que son action de
grâce pour tout ce que le seigneur a fait
pour elle consistera à doter la paroisse

de nouveaux équipements et de refaire
tout le circuit électrique de cette église
et même du stade Félix-Éboué.
Dans la matinée, Antoinette Sassou
N’Guesso a tout d’abord rendu visite aux or-
phelins hébergés au centre de Nazareth et
aux personnes du troisième âge à l’hospice
des vieillards Paul-Kamba et à celui des pe-
tites sœurs des pauvres pour leur distribuer
des vivres. En effet, cette visite lui a permis

aussi de cerner les différents problèmes
auxquels sont confrontées ces personnes.
Par des chants d’anniversaire, les bénéfi-
ciaires ont voulu témoigner de leur grati-
tude envers l’épouse du chef de l’État, qui,
selon eux, leur apporte de l’espoir et fait
montre de l’attention soutenue que l’exé-
cutif accorde à la classe défavorisée et aux
plus vulnérables.

Yvette Reine Nzaba

Messe à la Basilique Sainte-Anne du Congo

La première dame à l’hospice de Petite soeur des pauvres
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POUR VOS CADEAUX EN PEINTURE,

SCULPTURE, 

CÉRAMIQUE ET VASES MURAUX :

UNE SEULE ADRESSE :

LE MUSÉE GALERIE DU BASSIN DU CONGO

SIS DANS L’ENCEINTE 

DES «DÉPÊCHES DE BRAZZAVILLE»
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La communauté de Sant’Egidio
demande à la communauté
internationale d’arrêter ce début
de spirale.
Pour la communauté catholique
romaine de Sant’Egidio, c’est un
signe inquiétant. Dimanche, des
islamistes déterminés sont venus
attaquer la communauté des
catholiques de la paroisse Saint-
Joseph Travailleur à Arusha.
L’église, à peine terminée, était
en inauguration. C’est la pre-
mière attaque du genre dans
cette ville du nord du pays, la
première aussi dans l’histoire de

la Tanzanie même si les tensions
interreligieuses ont cru au cours
de ces derniers mois. Le
contexte sous-régional est tel, il
est vrai, qu’il aspire à la multipli-
cation de ce genre d’actes. La So-
malie n’est pas loin. Elle a connu
plus de dix ans d’une inexistence
de l’État du fait notamment de
l’activisme des islamistes She-
babs. Leur volonté d’instaurer un
khalifat dans ce pays et dans
toute la Corne de l’Afrique, s’est
heurtée au réveil de la prise de
conscience régionale. L’Ethio-
pie, mais aussi le Kenya et l’Ou-

ganda, se sont joints aux efforts
de l’Union africaine pour rame-
ner ce pays à la normalité. Un
contingent de maintien de la
paix s’est ainsi positionné. Il a
contribué à défaire et repousser
les Shebabs. Aujourd’hui, ceux-
ci sont à la recherche d’un nou-
vel espace de manifestation. Les
attentats contre les lieux de
cultes et les personnalités chré-
tiennes se multiplient au Kenya.
Le fondamentalisme musulman
relève sa tête en Ethiopie. Et en
Tanzanie, il se remet à fleurir sur
l’irrédentisme d’une île auto-

nome à majorité musulmane
comme Zanzibar. C’est ce ta-
bleau qui inquiète l’Église catho-
lique à Rome. D’autant que le
même jour, par un curieux syn-
chronisme, des catholiques en
prière étaient également massa-
crés au nord du Nigeria.
Très active sur le terrain du dia-
logue entre communautés, l’as-
sociation Sant’Egidio qui s’est
dépensée sans compter pour
l’extinction des conflits dans des
pays comme le Mozambique, le
Burundi, l’Est de la République
démocratique du Congo et

même au Congo, s’inquiète des
violences à caractère religieux
qui touchent la Tanzanie. « L’at-

tentat d’Arusha est le dernier

d’une série d’actes perpétrés

contre les chrétiens dans la ré-

gion. Il appelle l’attention sur

les risques d’une aggravation

de la situation surtout dans un

pays paisible comme la Tanza-

nie, deuxième économie de

l’Afrique Orientale », souligne
un communiqué de cette organi-
sation à Rome. Sant’Egidio ap-
pelle à agir.

Lucien Mpama

RELIGION 

Le Vatican s’inquiète des violences antichrétiennes en Tanzanie

Dans notre livraison N° 1734 du lundi 6 mai 2013, nous avons publié
à la page 17 dans la rubrique Culture un article intitulé : « L’ingratitude
du caïman, les racines du mal ». Nous avons mal écrit le nom d’un des
acteurs présents à la cérémonie de dédicace en l’occurrence Laurent
Bahounga. Il s’agit plutôt de Laurent Bahonda, universitaire, chargé des
cours à l’ENS, université Marien Ngouabi. La rédaction des Dépêches
de Brazzaville le prie de vouloir bien l’excuser pour ce désagrément.

REMERCIEMENTS

André Oyamouéné (Gobana, près de Gamboma, 1956 – Brazzaville,
2013). Chauffeur, Médecins du Monde. à l’ASPEC de 2011 à 2013

Le président d’honneur de l’Association pour les sites préhistoriques et
le patrimoine écologique du Congo (ASPEC), Frédéric Okassa Leboa ex-
prime sa profonde reconnaissance vis-à-vis de tous les sympathisants,
amis et connaissances qui lui ont témoigné de leur sympathie lorsqu’était
survenu le décès d’André Oyamouéné, membre de l’ASPEC depuis no-
vembre 2011.  André était né en 1956 à Gobana, près de Gamboma
(département des Plateaux) et il est décédé à Brazzaville, le 21 mars
2013. Son inhumation a eu lieu le 28 Mars 2013 à Brazzaville.
Nous réitérons ici, à son épouse, à sa famille et à ses proches nos sin-
cères condoléances. Nous gardons d’André, le souvenir d’un ami cha-
leureux et sincère. Que son âme repose en paix.

ERRATUM

Le footballeur, mythique enseigne de
l’intégration à l’italienne, vole au
secours de la première ministre
d’origine africaine du gouvernement
italien.
S’il y avait encore à s’interroger sur ce
que pourrait bien apporter l’admis-
sion au sein d’un gouvernement ita-
lien de la première originaire
d’Afrique, le débat qui secoue actuel-
lement la Péninsule en est la réponse
la plus éloquente. La nomination de
Mme Cécile Kyenge Kashetu au
poste de ministre de l’Intégration
dans le gouvernement de M. Enrico
Letta a en effet servi à relancer le dé-
bat sur l’immigration, l’intégration et
la citoyenneté. 
Ceux qui sont en faveur d’une évolu-
tion inévitable des us et coutumes
italiens sur la question commencent
à donner de la voix. Ainsi, les trois
syndicats les plus représentatifs du
monde du travail italien sollicitent
une entrevue d’urgence auprès de la
ministre pour, enfin, aborder la ques-
tion de la réforme de la loi sur l’immi-
gration dans une approche com-
mune. « Votre présence à ce poste,

écrivent dans une lettre conjointe les

syndicats CGIL, CISL et UIL, est un si-

gnal positif dans le soutien au pro-

cessus de cohésion sociale largement

partagée par nous et que nous pro-

mouvons depuis des années. Nous

sommes d’avis que les temps sont

mûrs pour concrétiser les objectifs

d’intégration entre Italiens et com-

munautés d’immigrés. Mais pour ce

faire, un effort commun est néces-

saire entre les acteurs sociaux et les

institutions. » Cette lettre a dû re-
présenter du petit lait pour la minis-
tre, cible d’attaques d’une violence
inégalée à ce jour. Attaques qui, ve-
nant surtout des milieux d’extrême
droite, ont poussé l’Italo-Congolaise
Cécile Kyenge à réagir. Au cours
d’une conférence, elle a tenu à préci-
ser qu’elle n’était pas «femme de cou-

leur, mais Noire et fière de l’être ».
Il n’est pas clair que l’Italie com-
mence à s’habituer à la présence de
personnes d’autres races dans les ins-
titutions et les corps de l’État (Rome,
la capitale, ne compte aucun chauf-
feur de taxi étranger !). Mais il est un
fait que l’idée de considérer l’immi-
gration comme un délit perd du ter-
rain. Les syndicats déjà cités plus
deux autres, l’ASGI et l’UCPI, vien-
nent très officiellement de demander
au vice-ministre et ministre de l’Inté-
rieur (membre du parti PDL de Silvio
Berlusconi, très allergique au seul
mot d’intégration) d’abolir les CPI
(centres de détention et d’expulsion
des étrangers), un autre combat
mené par Cécile Kyenge. Ils ont lancé
la campagne « Lasciateci entrare »
(Laissez-nous entrer) pour une régu-
larisation des irréguliers qui ne sont
pas expulsables.

À la croisée des chemins
Naturellement, comme une hiron-
delle n’a jamais fait le printemps ces
initiatives isolées de la société civile,
même soutenues par de puissants
syndicats, ne constituent pas le trait
durable de mentalités en évolution.
Mais les opinions qui s’expriment
laissent filtrer une manière moins
tranchée de considérer aussi bien
l’immigration que la question de l’oc-
troi de la nationalité aux enfants nés
de parents étrangers en Italie. D’ail-
leurs, le footballeur italien d’origine
ghanéenne Mario Balotelli, symbole
des heurs et malheurs d’une immi-
gration tantôt rejetée tantôt applau-
die, est venu apporter son soutien de
poids aux initiatives de Mme Kyenge.
« Je suis disponible pour toutes les

initiatives ou propositions prove-

nant des institutions et dont l’objectif

est de lutter contre le racisme et la dis-

crimination », a dit le joueur.
Peu avant lui, un autre joueur victime
de racisme dans les stades, le Ger-

mano-Ghanéen Prince Boateng, avait
secoué la société italienne par des
gestes d’une rare bravoure. La Fifa, la
Fédération internationale de football,
vient d’en faire son ambassadeur de
bonne volonté. En Italie toujours, un
membre influent du parti de Silvio
Berlusconi a pris son courage pour al-
ler à contrecourant de l’opinion do-
minante au sein de sa formation poli-
tique. Coordonnateur du PDL, le
sénateur Sandro Biondi estime que
« sur les questions de bioéthique

comme sur celles qui touchent au

droit à la citoyenneté pour les immi-

grés, nous ne devons pas avoir peur

et obéir à une impulsion de conser-

vateurs. Comme mouvement libéral

et d’inspiration chrétienne, nous devons

plutôt rechercher les solutions de bon

sens dans lesquelles nous puissions tous

nous reconnaitre, croyants ou non, per-

sonnes provenant de traditions poli-

tiques diverses. »

«Je suis raciste, et alors ?», s’interro-
geait publiquement Erminio Boso,
membre de la Ligue du Nord, mouve-
ment ouvertement xénophobe qui
soutient que le ministère de l’Intégra-
tion ne devrait pas seulement exister.
Mais tel va le pays que les statistiques
viennent rappeler qu’aujourd’hui,
face à la crise, les Italiens redevien-
nent eux-mêmes des immigrés en Al-
lemagne, en Autriche et en Suisse. Et
puis, l’orgueil national de beaucoup
s’est redressé quand Mme Cécile
Kyenge est allée représenter l’Italie à
la rencontre convoquée jeudi par
l’Union européenne à Florence. La
réunion était consacrée à l’immigra-
tion et à la citoyenneté en Europe ;
elle a été boycottée par deux minis-
tres français pour protester contra la
présence controversée du Suisse
d’origine égyptienne Tarek Ramadan.
Décidément, il n’est pas aisé d’être un
« citoyen d’origine » en Europe par
les temps qui courent.

Lucien Mpama

IMMIGRATION 

Mario Balotelli aux côtés de Cécile Kyenge contre le racisme
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Du temps où l’Agence Transcon-

golaise de communication et le

Chemin de fer Congo-Océan for-

maient l’ATC-CFCO, le transport

des marchandises et des passa-

gers sur le fleuve et sur les lignes

ferroviaires était des plus at-

trayants. Avec le Chantier de

construction naval (Chacona), so-

ciété spécialisée dans la fabrica-

tion des nefs en état de fonction-

nement, le Congo se dota de

moyens de transports fluviaux de

grand tonnage, les plus connus

portaient le nom des principales

villes du pays : « Ville de Brazza-

ville », « Ville d’Impfondo », « Ville

de Ouesso », puis entre autres,

« Ville de Mossaka ». 

Pour ce qui est de la dernière

nommée, la particularité tenait au

fait qu’à la différence des trois

premières, Mossaka ne bénéficiait

pas du même statut administratif.

Brazzaville étant la capitale du

Congo, Impfondo, celle de la Li-

kouala, Ouesso, celle de la San-

gha, comment alors cette autre lo-

calité perdue dans les eaux

lointaines de la profonde Cuvette

congolaise avait-elle pu jouir de ce

privilège de donner son nom à un

bateau célèbre ?  

La réponse se trouve peut-être

dans l’espérance qui habite les

hommes et les femmes de Mos-

saka. Comment penser autrement

lorsque ces derniers ont accepté,

voici déjà un siècle, de braver le

péril des inondations cycliques,

plus fortes les unes que les autres,

plus dévastatrices toujours sans

jamais renoncer à la vie ? Com-

ment penser autrement lorsque

les natifs de cette bourgade aqua-

tique ont, au prix de l’effort,

étendu loin leur influence dans di-

vers domaines de la vie nationale ?

Honoré Bokilo, alias Honoré na

Mossaka, riche commerçant,

Gilbert Pongault, syndicaliste de

la première heure, Bernard

Mambeke Boucher, homme à la

carrière intellectuelle, associative

et sportive bien remplie, Mathurin

Menga, affréteur prospère, pour

ne pas les citer tous,  sont de

ceux-là. Et de fil en aiguille, de

motte d’argile en trainée de sable,

les hommes et les femmes d’ici

ont réussi à former la petite terre

ferme qui s’est étendue, quittent

progressivement des maisons sur

pilotis pour des bâtisses en dur.

Aujourd’hui, sortie des eaux grâce

à la pugnacité de ses habitants et

au soutien à l’humanitaire, inlas-

sable et coûteux des pouvoirs pu-

blics, Mossaka se fait belle, plus

belle. Renaître de ses inondations,

tel est évidement le signe sous le-

quel la ville fêtera son centenaire

les 11 et 12 mai.  Les natifs ont

promis un tas de surprises à leurs

invités. La principale pourrait être

de leur montrer qu’aujourd’hui,

même si tous les problèmes ne

sont pas résolus, en attendant de

devenir cette ville flottante riche

de son enviable pourtour maréca-

geux dont rêvent ses habitants et

sa diaspora, Mossaka a changé.

Gankama N’Siah    

Une vue aérienne de Mossaka

CÉLÉBRATION 

Ville de Mossaka !
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Le district de Mossaka célèbre les 11 et
12 mai les cent ans de la création de
son poste administratif. Une
commémoration placée sous le signe
de la renaissance, selon le comité
d’organisation, qui entend ainsi rendre
hommage aux grands investissements
et travaux qui, ces dernières années,
ont sorti la cité immergée des
profondeurs du fleuve Congo.
Le poste de Mossaka fut créé en dé-
cembre 1912, lorsque redoutant
l’avancée de sa concurrente alle-
mande qui venait d’installer un poste
à Bonga (à 10 km de Mossaka), l’ad-
ministration française procédait pré-
cipitamment à la nomination d’un chef
de poste à Mossaka. Ce dernier prit
ses fonctions le 12 janvier 1913. La
même année, le gouverneur général
de l’Afrique équatoriale française ré-
organisait, le 21 mars, la circonscrip-
tion de la Mossaka (Makoua), en
créant la circonscription du Kouyou

(Fort-Rousset) et les subdivisions de
Mbama et Mossaka.
Depuis lors et jusqu’à ce jour, Mossaka
a connu une remarquable évolution.
Son passé est fait de points sombres et
éclaircis, mais surtout de points som-
bres. À commencer par la longue
lutte, sinon la résistance de ses an-
ciens, contre la fiscalité et les travaux
forcés imposés par les colons français
jusqu’à l’indépendance du Congo en
1960. Lutte contre la colonisation,
mais aussi lutte contre les eaux. Car,
« qui évoquait Mossaka, pensait aux

marécages, aux eaux et inondations

récurrentes… Mossaka évoquait

l’image d’élèves qui allaient à l’école à

la nage, avec des cahiers au-dessus de

la tête. Des images caricaturales, mais

qui reflétaient la réalité de l’époque »,
pensent les membres du comité d’or-
ganisation du centenaire.
Jusqu’à la fin du siècle dernier, en ef-
fet, Mossaka n’a cessé d’alimenter la

chronique par les dérives répétées des
eaux. Mais, face à elles comme face au
diktat de l’administration coloniale,
les Congolais de cette contrée n’ont ja-
mais perdu de leur optimisme en
l’avenir. Le slogan « Mossaka a bondo
ya ville » (Mossaka deviendra une
ville), caractéristique de cette ferme
confiance en soi au milieu du tumulte
des eaux, a fait le tour du Congo.
Aujourd’hui, il a été transformé en
«Mossaka aya ville » (Mossaka est de-
venu une ville), une façon pour ses fils
et filles de reconnaître les efforts qui
depuis la décennie écoulée ont, à coup

de remblaiements et de dragages no-
tamment, sorti cette cité de l’ornière.
L’eau potable et l’électricité sont dés-
ormais à la portée de chacun. Et la
municipalisation accélérée du dépar-
tement de la Cuvette enclenchée de-
puis 2007 a ajouté quelques bâtiments
et infrastructures modernes au pitto-
resque de cette ville rêvée comme « la
Venise d’Afrique centrale » par le pré-
sident de la République du Congo, De-
nis Sassou N’Guesso qui, dans la fou-
lée de sa campagne électorale en
2009, ne s’est pas privé de mentionner
au passage l’originalité de cette « cité

flottante » du Congo. Raison de plus
pour qu’on s’y arrête un temps.
Et, disons comme le président de l’or-
ganisation du centenaire, Georges Ma-
bona, que « la Nation a des enseigne-
ments à tirer de Mossaka », de son
histoire comme de sa géographie.
C’est sans doute la raison pour cette
communauté urbaine de 8 quartiers et
son hinterland de 46 villages de faire
la fête dont l’un des moments forts
sera le symposium : haut moment
d’analyse et de réflexion visant à pro-
jeter l’avenir sur la base du passé.

Thierry Noungou 

CÉLÉBRATION 

Mossaka, cent ans de lutte et d’espérance

Mossaka en quelques mots

Situation : environ 400 km au nord de Brazzaville sur la rive droite du fleuve Congo ;

Création : 1812-1813 ;

Population : 16 000 habitants (ville de Mossaka), 27 000 habitants (Mossaka et son hinterland) ;

Ville de Mossaka : huit quartiers (Diangala, Malebou, Bambombo, Congo ya Sika, Ba-

kando, Mabaka, Libèle, Motendi) ;

Sous-préfecture de Mossaka : 46 villages ;

Principale activité : la pêche.

Georges Mabona entouré de Réné Mbanzayengo, Albert Ebounou et Antonin Molamou
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« Mossaka aya ville ! », (Mossaka
est devenue une ville !) c’est sous
ce slogan optimiste désormais
que la ville, autrefois
marécageuse et exposée aux
récurrentes inondations, célèbre
ses cent ans d’existence. 
En réalité, le slogan « Mossaka aya

ville » a dorénavant sa raison

d’être. Certes on ne peut pas dire

que tout est réglé mais les réalisa-

tions sur le terrain s’avèrent im-

portantes au point que Mossaka

qui était marécageuse et inonda-

ble à chaque saison, présente un

nouveau visage avec un sol com-

plètement sec. C’était d’ailleurs

l’ambition du président de la Ré-

publique, en 2009, de transformer

cette ville qui se situe géographi-

quement au carrefour des pays li-

mitrophes du Congo. Une bataille

contre la terre à l’instar de ce que

les Hollandais avaient fait pour ga-

gner des territoires sur la mer, le

pays étant situé à six mètres en

dessous du niveau de la mer.

Mossaka prête à accueillir 

des investisseurs

L’espoir d’aller au développement

est désormais permis pour Mos-

saka qui dispose d’une terre habi-

table prête à accueillir des inves-

tisseurs : des terres habitables,

des cantonnements reliés entre

eux. La ville a donc grandi grâce à

la municipalisation accélérée (lan-

cée dans tout le département de

la Cuvette depuis 2007). Mossaka

a déjà de l’eau potable et un pro-

gramme ambitieux d’électrifica-

tion qui va commencer sous peu.

Comme quoi, «Mossaka aya ville»

n’est pas un vain slogan. 

Sur le plan écologique, il a été

lancé l’opération boisement et re-

boisement de la ville pour changer

l’écosystème. Une prise de

conscience des populations pour

éviter à leur ville des catastrophes

que vivent les autres aggloméra-

tions. Au total, 1500 arbres vont

être plantés. 

Pourquoi la fête ?

Toutes les mutations intervenues

à Mossaka, n’ont pas laissé les po-

pulations insensibles. C’est ainsi

que pour célébrer le slogan « Mos-

saka aya ville » qui se concrétise

aujourd’hui, elles ont décidé d’or-

ganiser la fête du centenaire de

leur poste administratif avec

éclat. Pour ce faire, elles ont dé-

cidé de lancer une quête, l’activité

n’étant pas budgétisée. Beaucoup

de sponsors se sont prononcés au

nombre desquels des entreprises

qui ont même acheté des stands

pour exposer leurs produits au vil-

lage du centenaire. Mais la parti-

cularité de cette quête est la

contribution des enfants de 8 à 10

ans qui participaient à la hauteur

de 100 FCFA et plus. Par ailleurs,

la quête continue, parce que le

centenaire ne s’arrête pas qu’aux

festivités des 11 et 12 mai.    

Activités programmées

Il s’agit entre autres : des activités

sportives et culturelles, des olym-

piades dans le cadre de l’éduca-

tion, des expositions des articles

de pêche et de chasse de la

contrée, d’un symposium qui de-

vra permettre aux participants de

discuter du passé de Mossaka

pour envisager l’avenir culturel,

économique et social. Il y aura

également « un coup de poing

santé » pour assister quelques

malades. Figure également dans

cet agenda : la visite des anciens

villages historiques qui ont fait la

renommée de la localité. Notons

que toutes ces activités vont se

dérouler de manière concomi-

tante compte tenu du délai im-

parti.  

« Monkanga Nyoka » 

Le comité d’organisation promet

beaucoup de choses, s’appuyant

ainsi sur l’ambition du président

de la République de faire de Mos-

saka une cité flottante comme

l’est la cité de Venise en Italie.

CÉLÉBRATION 

Mossaka, la cité émergente

Une rue de Mossaka  
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Les familles Adoua et Ndinga,

la veuve et les enfants Adoua

remercient de tout cœur son

Excellence le président de la

République et son épouse

ainsi que toutes les autorités

administratives, politiques,

militaires et religieuses, les pa-

rents amis et connaissances

qui les ont assistés morale-

ment, spirituellement et ma-

tériellement à la suite du

décès  du général Blaise

Adoua, survenu le 14 avril

2013 à rabat (Maroc). 

Que l’âme de l’illustre disparu

repose en paix et que la terre

de ses ancêtres lui soit légère. 

REMERCIEMENTS

CÉLÉBRATION

Mossaka...
Mossaka sera la Venise en pleine
forêt équatoriale. Déjà, certains
invités séjourneront dans deux
bateaux qui serviront d’hôtels flot-
tants. L’idée étant de faire rêver
certes mais aussi d’ôter à certains

hôtes la peur de l’eau. Donc de
leur injecter cet amour du fleuve
dont ils apprécient pourtant les
produits. Autre curiosité, la
course des piroguiers qui appor-
tera une note spéciale à la fête. À

propos, un vœu est fait aux res-
ponsables du département des
sports d’étudier comment faire de
cette activité une discipline
comme le canoë. 
Mais la cerise sur le gâteau, c’est le

spectacle appelé « Monkanga
Nyoka » qui se faisait à l’époque
de la colonisation. Toutes les fêtes
du 14 juillet qu’on appelait
« Eyengue Poto » étaient la
grande occasion de réjouissance.
Les ressortissants du nord Li-
kouala avaient la particularité de
bâtir une espèce de bateau qu’ils
décoraient, accompagné des dan-
seurs qui s’exhibent dans les pi-
rogues. Un spectacle qui a
presque disparu mais qui pour la
circonstance sera présenté au pu-
blic. Et enfin, les visiteurs passe-
ront en revue toutes les zones ma-
récageuses impraticables à
l’époque. 

Les figures marquantes de Mossaka

Mossaka a été pour le Congo un
réservoir des cadres qui ont mar-
qué leur passage. Au nombre de
ces personnalités on citera Ber-
nardin Yoka, Mathurin Menga,
Mambéké Bouchet, qui ont été
des conseillers à l’assemblée terri-
toriale. Au plan syndical, la figure
emblématique a été Gilbert Pon-
gault qui, dès 1945, s’est investi
dans le syndicat chrétien. Il a été
conseiller économique à l’Union

française. Aux plans culturel et
sportif, il y a des personnalités
comme Bernard Mambéké Bou-
chet encore, l’artiste Émile Mo-
koko, Jacques Ndinga qui a été le
grand dirigeant sportif de la fédé-
ration athlétique congolaise. C’est
lui qui a pris la direction du sport
au début des années 1950 après le
départ des Français. Au plan de
l’entrepreneuriat, il y a Honoré na
Mossaka et Patrice Mokoko. À
l’époque, le commerce n’était pas
encore investi par les Ouest-Afri-
cains comme aujourd’hui. Mos-
saka a eu également des chefs il-
lustres des cantons purement
traditionnels comme Eyoka (chef
de canton de Lagune), Bossina
(chef de canton Likouala), Eto-
kabeka (chef de canton Mbo-
chi), Modzou (qui était chef de
terre autonome à Bonga), Ngan-
guia (qui a succédé Eyoka),
Okongo, etc. 
Notons que la nouvelle génération
compte également des figures de
proue tant sur le plan civil que mi-
litaire. « N’hésitez pas, venez à la

fête ! », tel est l’appel du comité
d’organisation. 

Bruno Okokana
Le premier siège administratif de Mossaka
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La Banque africaine de
développement (BAD) organise
un atelier de cinq jours à
Abidjan (Côte d’Ivoire)
consacré aux marchés des
matières premières. Il prendra
fin le 10 mai.
L’atelier fait le suivi de la pre-
mière conférence panafricaine
des régulateurs africains des
marchés des matières pre-
mières, organisée l’année der-
nière à Gaborone, au Botswana.
Il devra doter les bourses des va-
leurs et les marchés de capitaux
en Afrique des compétences
stratégiques et techniques re-
quises pour concevoir un cadre
juridique et réglementaire des

produits dérivés et bourses des
matières premières répondant
aux normes internationales en
vigueur. La formation doit éva-
luer l’environnement politique,
juridique et réglementaire dans
lequel les échanges s’opèrent.
Elle sera également l’occasion
d’analyser ce que font les dona-
teurs et les banques multilaté-
rales de développement, ainsi
que les initiatives menées aux
niveaux national, régional et
continental pour développer les
échanges de produits dérivés.
Le discours sur les politiques in-
ternationales voit dans les pro-
duits dérivés des instruments de
gestion des risques d’une impor-

tance cruciale pour les chaînes
de produits de base, les entre-
prises, les banques, les institu-
tions financières et les investis-
seurs. Ces instruments peuvent
améliorer la liquidité, la stabilité
et la solidité des systèmes finan-
ciers, tant qu’ils sont structurés
et réglementés de manière ap-
propriée. Dans cette perspec-
tive, la réforme de la réglemen-
tation mondiale s’appuie, d’une
part, sur la négociation des
contrats de dérivés par
l’échange, et d’autre part, sur
l’apurement des obligations liées
aux dérivés, à travers les cham-
bres centrales de compensation
de contrepartie (Central Coun-

terparty Clearinghouses).
En Afrique, à l’exception de
l’Afrique du Sud, il n’existe en-
core ni échanges de dérivés ni
de chambres centrales de com-
pensation de contrepartie. Ce-
pendant, on reconnaît de plus en
plus que des marchés efficaces
de produits financiers et de ma-
tières premières sont une condi-
tion préalable à un développe-
ment équitable, inclusif et
durable. Cette exigence a été
exprimée dans des documents
de politique importants, entre
autres, le Plan d’action d’Arusha
et la Déclaration sur les produits
de base africains de l’Union afri-
caine de 2005, ainsi que dans le

communiqué final du sommet
tripartite des chefs d’État et de
gouvernement Comesa-EAC-
SADC de 2008.
Rappelons qu’au terme de l’ate-
lier de l’an dernier à Gaborone,
les participants avaient identifié
les tâches qui attendent les gou-
vernements, les banques cen-
trales et les agences de régula-
tion, s’ils veulent effectivement
relever les défis en matière de
réglementation et de renforce-
ment des capacités pour soute-
nir l’innovation, le développe-
ment ainsi que l’intégration des
dérivés et des marchés des pro-
duits de base en Afrique.

Nestor N’Gampoula

MATIÈRES PREMIÈRES 

Les régulateurs africains font l’état des lieux des bourses des produits de base en Afrique

Roberto Azevedo a battu en finale son rival, l’ancien ministre mexicain du Commerce,
Herminio Blanco, au terme d’une compétition très serrée. La confirmation finale de ce
choix par les 159 États membres interviendra le 14 mai. Âgé de 55 ans, et diplomate che-
vronné, Roberto Azevedo connaît à fond les dossiers techniques de l’OMC. Depuis 2008,
il a été le représentant permanent du Brésil auprès de l’organisation où il s’était forgé une
réputation de négociateur et de constructeur de consensus. Entre 2006 et 2008, il avait
occupé la fonction de vice-ministre pour les affaires économiques au ministère des Af-
faires étrangères à Brasilia et, en cette qualité, avait été négociateur en chef du cycle de
Doha.Le processus de sélection du nouveau directeur général de l’OMC a duré quatre
mois. Roberto Azevedo a battu les neuf spécialistes du commerce international qui
avaient fait acte de candidature. Il est le premier Brésilien et le sixième directeur géné-
ral de l’OMC depuis la création de l’organisation, le 1er janvier 1995.

Tiras Andang 

COMMERCE 

Roberto Azevedo prend la tête 
de l’organisation mondiale
Le Brésilien Roberto Azevedo a été choisi le 7 mai pour succéder au
Français Pascal Lamy à la direction générale de l’Organisation
mondiale du commerce (OMC). Il prendra officiellement ses fonctions
le 1er septembre au terme pour un mandat de quatre ans. 

Le souhait a été émis lors des
négociations, la semaine der-
nière à Moscou, entre le ministre
des Affaires étrangères russe,
Sergueï Lavrov, et la présidente
de la Commission de l’Union
africaine, Nkosazana Dlamini-
Zuma.
« Nous avons évoqué la partici-

pation d’entreprises russes à

d’importants projets d’infra-

structure sur le continent afri-

cain. Nous avons constaté que

les entreprises russes étaient

demandées en Afrique, où elles

bénéficieraient de conditions

favorables, a dit Sergueï La-

vrov. Les rencontres entre des

dirigeants africains et le prési-

dent russe, Vladimir Poutine,

en marge du sommet des BRICS

à Durban en mars, ont donné

une impulsion à la coopération

entre les pays d’Afrique et les

entreprises russes. »

La présidente de la Commission
de l’Union africaine a indiqué
pour sa part que la population
de l’Afrique dépasserait deux
milliards d’âmes avant 2050 :
« Plus de la moitié sont des

moins de 20 ans. Par consé-

quent, il nous faut travailler

avec des partenaires tels que la

Russie pour améliorer nos in-

frastructures, développer le

système de transport et le sec-

teur énergétique. »

« Il y a 50 ans, l’Afrique était un

continent colonisé, et mainte-

nant nous sommes libres. Dans

les 50 années à venir, nous de-

vrons œuvrer pour la prospé-

rité de l’Afrique, pour ramener

la paix sur notre continent.

J’espère que dans 50 ans, ceux

qui se rendront à Moscou ne

parleront plus de crises ou de

conflits, mais d’intégration »,
a-t-elle conclu.

Yvette-Reine Nzaba

Le gouvernement américain a annoncé mercredi qu'il va accorder au Burundi 10 millions de dollars pour
soutenir les programmes du Burundi visant à prévenir la transmission du VIH/sida de la mère à l'enfant
(PTME), selon un communiqué de presse de l'ambassade des États-Unis au Burundi. Ce don porte la contri-
bution totale américaine en 2013 au Burundi, à travers le Plan d'urgence du président pour la lutte contre
le sida, à 18,86 millions de dollars. Ce financement supplémentaire permettra la poursuite de la PTME dans
les sites appuyés par le gouvernement des États-Unis et l’expansion de ce programme à quatre autres pro-
vinces du pays, précise ce communiqué. 

Xinhua 

La Banque africaine de dévelop-
pement (BAD) et la Confédéra-
tion générale des entreprises ma-
rocaines (CGEM) organisent le 27
mai, en marge des assemblées an-
nuelles de la banque qui se tien-
dront à Marrakech (Maroc) du 27
au 31 mai, une rencontre
d’échanges et de partage d’expé-
riences autour du financement du
secteur privé et des opportunités
d’affaires en Afrique.
Cette rencontre sera l’occasion
d’échanger sur les instruments fi-
nanciers et les opportunités of-

fertes par la BAD au secteur privé
; les stratégies de renforcement
de la compétitivité des PME/PMI ;
les mécanismes d’accès au finan-
cement et au crédit en faveur du
secteur privé ; et les politiques pu-
bliques visant à promouvoir l’ac-
cès aux marchés des entreprises
africaines. Ce séminaire offrira
également une occasion d’interac-
tions avec les experts et person-
nalités gouvernementales et du
monde des affaires. La transfor-
mation structurelle du continent
africain est fortement tributaire

de la présence d’un secteur privé
fort et compétitif.
Stimuler ce secteur implique un
accompagnement qui prend en
compte l’amélioration de l’envi-
ronnement des affaires et l’accès
aux marchés et aux financements,
prenant également en compte les
services d’appui et de conseils aux
entreprises, le renforcement du
cadre institutionnel, la promotion
du commerce et l’intégration des
marchés régionaux, mais aussi
celle des jeunes et des femmes.

Noël Ndong

SECTEUR PRIVÉ EN AFRIQUE

La BAD et la CGEM organisent une rencontre d’échanges 

COOPÉRATION 

Les entreprises russes attendues en Afrique

Burundi 
Les États-Unis annoncent un don de 10 millions USD en faveur de la lutte contre le sida
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L’entretien entre Jean-
Claude Gakosso et Luca
Cozentino a porté sur
l’apport de la société ita-
lienne ENI Congo dans
les différents projets cul-
turels congolais. En effet,
la société ENI Congo qui
est très ancrée au Congo,
notamment dans le do-
maine sanitaire et éduca-
tif, entend jeter un regard
sur le plan culturel. Le di-
recteur général de cette
société l’a précisé à sa
sortie d’audience. « Nous

avons toujours une présence très forte dans

ce pays, où nous avons mis en place dans les

dix ans, plusieurs projets sociaux, notam-

ment sur la santé et l’éducation. Nous pen-

sons pour le futur entamer un nouvel axe de

coopération avec la culture qui est une va-

leur fondamentale de toute civilisation.

Nous sommes une entreprise italienne qui a

une tradition très forte sur le plan culturel. »

Le directeur général de la société ENI
Congo pense que le premier contact qu’il a
eu avec le ministre de la Culture était très
utile pour lui permettre de scruter des axes
de coopération.

«Pour l’instant, il y a des pourparlers, car il

y a plusieurs idées qui sont sur la table. Il n’y

a encore rien de concret. Il faudra du temps

pour concrétiser tout cela, définir les projets

sur lesquels nous allons travailler. Cette ren-

contre était très utile et très positive. Comme

nous avons établi le contact, c’est sans doute

que les projets vont sortir », a ajouté Luca
Cozentino.
Le directeur général de la société ENI
Congo a visité la salle de lecture de la di-
rection générale du Livre et de la lecture
publique en compagnie de sa directrice gé-
nérale, Emma Mireille Opa-Elion. 

Bruno Okokana

À l’occasion de la célébration du 8-Mai
1945, qui marqua la fin des hostilités avec
l’Allemagne, une journée du souvenir a été
organisée à Brazzaville. Celle-ci a été
suivie du dépôt d’une gerbe de fleurs par
l’ambassadeur de France au Congo, Jean-
François Valette, en mémoire des victimes
de la Seconde Guerre mondiale.
La cérémonie s’est déroulée à l’école mili-
taire préparatoire Général-Leclerc de Braz-
zaville en présence du général Charles-Ri-
chard Mondjo, ministre à la présidence
chargé de la Défense nationale, et du haut
commandement militaire. À cette occasion,
le colonel Bertrand de Reboul, attaché de
défense à l’ambassade de France au
Congo, a décoré cinq anciens combat-
tants congolais. 
« J’ai évolué au niveau de l’armée française

au Cameroun, dans une zone de guerre. La

rébellion était très forte, mais nous avons pu

la maîtriser. Aujourd’hui, ma joie est très

grande d’être décoré, c’est une reconnais-

sance qui me va droit au cœur », a souligné
le capitaine Étienne Yandzi, un des anciens
combattants ayant pris part à cette cam-
pagne. Pour le directeur de l’Office national
des anciens combattants, le colonel en re-
traite Pierre Obou, cette journée du 8-
Mai représente la fin de la guerre de
1940-1945 : « C’est une journée du sou-

venir. Les jeunes doivent s’en souvenir,

car la guerre n’est pas bonne. »

« Nous avons choisi l’école préparatoire Gé-

néral-Leclerc, car c’est une magnifique place

d’armes avec en son centre le monument au

général Leclerc qui a participé glorieuse-

ment à cette campagne. Et c’est symbolique,

car le général Leclerc est parti d’Afrique cen-

trale, puis il est remonté vers le Tchad, en-

suite l’Afrique du Nord pour aller prendre

part aux combats en France. Cette commé-

moration est justifiée, car ce drame a touché

le monde entier », a souligné le colonel Ber-
trand de Reboul.
Célébrer cet anniversaire dans la capitale
congolaise revêt toujours un caractère par-
ticulier. Capitale de la France libre à une
heure où l’empire colonial français en
Afrique constituait l’assise territoriale des
Forces françaises de libération, Brazzaville
a, en effet, été une base importante de la
Résistance française. En effet, soixante-
huit ans après la capitulation allemande, la
France a en mémoire les sacrifices de ses
combattants, issus de la métropole, d’outre-
mer et de ses anciennes colonies. Par ail-
leurs, en amont de tout cela, la France
conserve également le souvenir douloureux
d’une lutte fratricide avec son voisin alle-
mand. Un souvenir qui, aujourd’hui, ren-
force la foi en une amitié retrouvée, conso-
lidée et désormais indéfectible.
L’ouverture, au début de cette année, d’une
représentation diplomatique allemande au
sein de l’ambassade de France à Brazzaville
en est une nouvelle illustration.

Guillaume Ondzé

EN VENTE À LA LIBRAIRIE DES DÉPÊCHES DE BRAZZAVILLE

ÉVÉNEMENT 

Commémoration du 8-Mai 1945
COOPÉRATION 

La société ENI Congo décidée de promouvoir
les projets culturels 
Luca Cozentino a présenté la nouvelle vision de sa société d’intervenir dans le domaine culturel. Il
a été reçu, le 3 mai dernier par le ministre de la Culture et des arts, Jean-Claude Gakosso.

Les deux parties lors de l’audience 
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Véronique Ilendzi a été reçue
le 7 mai par le ministre des
Sports et de l’éducation
physique, Léon Alfred
Opimbat, parrain de cette
élection.
Élue Miss Autochtone le 6
avril à Ewo, Véronique Ilendzi
a profité de son séjour à Braz-
zaville pour présenter ses civi-
lités au ministre. À sa sortie
d’audience, elle a déclaré à la
presse que son vœu était d’ap-
prendre le métier de la cou-
ture. Elle a remercié le minis-
tre Léon Alfred Opimbat pour
son parrainage. « Je remercie

le ministre d’avoir parrainé

l’élection Miss Autochtone.

C’est grâce à cette élection

qu’aujourd’hui je foule le sol

brazzavillois pour la pre-

mière fois », a-t-elle confié. 
Taty Blood a déclaré que cette
audience lui avait permis d’ex-
pliquer au ministre le bien
fondé de sa démarche et l’avait bien pré-
paré à la réception dans les tout pro-
chains jours à Brazzaville des 27 candi-

dates au concours Miss Autochtone.
« Nous souhaitons que les filles bénéfi-

cient d’une assistance de la part de

tierces personnes, qu’elles aillent à

l’école et apprennent le métier de leur

rêve », a ajouté le président du comité
Miss Autochtone. 
Il n’a pas manqué de préciser à la
presse la loi en faveur des peuples au-
tochtones et de la jeunesse congolaise,
promulguée par le président de la Ré-
publique. Car en fait, le chef de l’État
fonde son espoir sur la jeunesse qui est
l’élite de demain. « Nous avons pris l’en-

gagement de faire la promotion de cette

loi à travers notre événement et nous

comptons sur le soutien de tous les

Congolais pour pouvoir nous aider. Le

ministre Léon Alfred Opimbat nous a

promis de nous accompagner jusqu’à

l’échéance nationale et il nous a remis

un kit de marinières pour pouvoir prou-

ver notre soutien à l’équipe nationale des

Diables rouges », a indiqué Taty Blood.
Notons qu’à ce jour, il ne reste que trois
départements, notamment les Pla-
teaux, la Likouala et la Bouenza, qui
n’ont pas encore abrité leur compéti-
tion départementale. L’élection Miss

Autochtone nationale se tiendra au mois
d’août prochain.

Rosalie Bindika

Le concert du musicien namibien Elemotho,
prix Découverte RFI/France 24, reporté
suite à un problème logistique, a eu lieu ré-
cemment en soirée à l’Institut français de
Brazzaville. Les spectateurs, peu nombreux
certes, ont pu savourer un voyage musical
aux effluves du désert du Kalahari, dont il
est originaire. Dans une lumière tamisée, la
scène était occupée par cinq musiciens ma-
nipulant avec dextérité des instruments peu
connus du public, livrant des morceaux en
anglais et en setswana, un dialecte nami-
bien. Une dizaine des titres ont été présen-
tés avec la participation d’un public enthou-
siaste qu’Elemotho a invité à reprendre les
refrains. Un clin d’œil a été fait au Congo
avec un titre en lingala dont le lead était as-
suré par le guitariste congolais qui fait par-
tie du groupe. Au fil de la soirée, l’artiste a
montré son talent d’homme de scène, jon-
glant entre guitare, danses et chants em-
pruntant les accents folk des musiques an-
glo-saxonnes.Elemotho est en tournée dans
vingt-quatre pays pour un total de trente
concerts annoncés. « Nous avons eu droit à

une musique assez originale et à un spec-

tacle particulier. C’était une belle soirée »,

a lancé un spectateur.
Désirée Hermione Ngoma

MUSIQUE 

Elemotho a
tenu son pari

BEAUTÉ 

La Miss Autochtone de la Cuvette-Ouest
plaide pour la prise en charge des filles

Véronique Ilendzi

La responsable du Réseau des
bibliothèques américaines de
la sous-région Afrique
centrale, Rose Jackson, a
visité le 7 mai la Bibliothèque
nationale du Congo en
compagnie du directeur de
cette institution, François
Ondaï-Akiera
Devant l’équipe de la Biblio-
thèque nationale, Rose Jack-
son a pu apprécier les diffé-
rents compartiments de ce
haut lieu de la mémoire
congolaise sous les explica-
tions de François Ondaï-
Akiera qui, minutieusement,
lui a présenté les attributs de

l’institution et le rôle qu’elle
devra désormais jouer, venant
d’être dotée d’un nouveau bâ-
timent en décembre 2012.
La grande salle de lecture de
la bibliothèque, où certains
rayons vides attendent d’être
dotés de revues et ouvrages
spécialisés, la salle de
stockage des livres et les bu-
reaux sont entre autres les en-
droits où Rose Jackson a été
impressionnée de trouver des
revues américaines datant de
plusieurs années mais bien
conservées. Elle n’a pas man-
qué de poser des questions au
sujet des besoins de l’institu-

tion, qui voudrait se reconsti-
tuer et redorer son blason au
sein des lecteurs, universi-
taires et chercheurs congolais.
Rose Jackson a offert à la Bi-
bliothèque nationale du
Congo un lot de livres de litté-
rature congolaise mais por-
tant également sur d’autres
thématiques. « Vous avez un

bel édifice, qui devient une

grande bibliothèque pour

les Congolais, avec une

bonne équipe et des possibi-

lités d’aider le peuple à lire

pour améliorer son éduca-

tion », s’est-elle réjouie.
Désirée-Hermione Ngoma

Angleterre : match décalé de la 36e journée, 1re division
Steven N’Zonzi était titulaire lors du match nul de Stoke City à
Sunderland (1-1). Averti à la 44e. 

Estonie : 9e journée, 1re division
Kalju et Allan Kimbaloula battent le FK Tammeka Tarju de
Prêche Mboungou (2-0). Les deux Congolais étaient titulaires et
ont joué l’intégralité du match. Titulaire depuis son arrivée en
Estonie, Kimbaloula n’a pas encore marqué, mais participe au
bon parcours de son équipe, première au classement. À Tam-
meka, où Yannick Mbemba n’était pas retenu, il est temps de se
réveiller (4 points en 5 matchs). Notons que Tammeka compte
toujours 4 matchs en retard.

République tchèque : match décalé de la 26e journée, 1re division
Bonne opération de Franci Litsingi et Teplice, qui l’emportent 2-
0 chez le Sigma Olomouc. Un succès qui permet à Teplice d’avoir
deux points d’avance sur le premier relégable. 

Suisse : 30e journée, 2e division
Igor Nganga et le FC Aarau poursuivent leur marche vers la pre-
mière division : vainqueurs de Vaduz (3-1), ils comptent désor-
mais cinq longueurs d’avance sur leur dauphin, Bellinzona. 

Camille Delourme

FOOTBALL 

Les résultats des Diables rouges 
et des Congolais de la diaspora en Europe

ÉDUCATION 

La Bibliothèque nationale du Congo
reçoit la visite de Rose Jackson
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À la gymnastique comme à
l’escrime, les anciens
présidents ont été réélus pour
un nouveau mandat de quatre
ans.
Le changement qu’on espérait

n’est pas intervenu d’autant

plus que ces deux candidats

n’avaient pas de challenger.

Chacun d’eux a néanmoins dé-

voilé son projet qui pourrait au-

gurer de lendemains meilleurs

pour leurs disciplines respec-

tives à l’orée des Jeux africains

de Brazzaville en 2015.

François Bakana, le président

de la Fédération congolaise de

gymnastique, a promis, pour ce

nouveau mandat, de donner le

meilleur de lui-même pour

poursuivre et améliorer l’œuvre

amorcée. Son plan d’action sera

consacré à la détection de

jeunes talents, à la structura-

tion, à la dynamisation des

ligues départementales et à la

formation des entraîneurs et

juges. 

Il a également promis d’organi-

ser de façon régulière les com-

pétitions nationales pour occu-

per une place de choix dans les

tournois continentaux. La

conquête de médailles à l’éche-

lon continental passera selon lui

par le placement des gymnastes

congolais dans les grands cen-

tres européens. L’autre défi, a

révélé François Bakana, est la

construction d’une salle spé-

ciale de gymnastique. Celle-ci se

fera avec le concours du minis-

tère des Sports et de l’éducation

physique, du Comité national

olympique et sportif congolais

et de la Fédération internatio-

nale de gymnastique.

Pour l’escrime, Albert Kaya

consacrera toute son énergie à

la vulgarisation de la discipline

au plan national : « Pour 2013-

2016, nous allons nous baser

pratiquement sur les objectifs

prescrits par le ministère des

Sports et de l’éducation physique

dans les contrats d’objectifs. »

Outre la vulgarisation, le prési-

dent de la Fédération congo-

laise d’escrime a promis, lui

aussi, d’organiser de façon régu-

lière les championnats natio-

naux en vue d’une participation

quantitative et qualitative aux

compétitions nationales et in-

ternationales. Albert Kaya sou-

haite par ailleurs que l’escrime

soit inscrite parmi les disciplines

retenues pour les Jeux africains

de Brazzaville en 2015. 

Signalons que les deux élections

se sont déroulées le 8 mai dans

deux des salles du stade Al-

phonse-Massamba-Débat.

James-Golden Éloué

INSTITUTIONS SPORTIVES 

François Bakana et Albert Kaya reconduits à la tête de leurs fédérations

Le bureau de la Fécogym

Médaille autour du cou, sourire aux
lèvres, Giovan Oniangué a confié sa
joie aux Dépêches de Brazzaville,
quelques minutes après la victoire
du Paris-Levallois. Sous les yeux de
son frère Prince, le jeune ailier-fort
brazzavillois livre son avis sur la
saison qui s’achève prématurément,
puisque son club a manqué la
qualification pour les play-offs. Il
évoque également la sélection
congolaise.

Les Dépêches de Brazzaville : Giovan,
vous venez d’inscrire une première
ligne de votre palmarès avec cette
victoire en finale de la Coupe de
France…
Giovan Oniangué : Eh oui, ça y est.
C’est génial. Et puis, c’est mérité

pour tout le club de terminer

cette saison sur un titre. Nous

avons été engagés sur plusieurs

tableaux (championnat, coupe

d’Europe et Coupe de France) et

vu les efforts consentis, c’est une

belle récompense. Ce soir, nous

sommes heureux. 

LDB : Malgré une maîtrise globale,

puisque Paris-Levallois a toujours
été devant Nanterre au tableau d’af-
fichage, la fin de match a été hale-
tante…
GO :Effectivement, on savait que la

deuxième mi-temps serait difficile

et que Nanterre donnerait tout en

fin de rencontre. Il fallait que l’on

reste concentrés et qu’on soit so-

lides jusqu’à la dernière seconde.

C’est ce qu’on a su faire.

LDB : À titre personnel, vous avez peu
joué (2 minutes 46 secondes lors des
deux premiers quarts de temps). C’est
dur de vivre un tel match depuis le
banc ?
GO : C’est dur, forcément, car dans

ces cas-là, on veut être sur le ter-

rain, aider l’équipe, participer. Mais

bon, l’important, c’est la victoire.

Mon cas personnel compte moins

que le résultat de l’équipe. 

LDB : Le Paris-Levallois remporte donc
cette coupe de France, mais n’est pas
parvenu à se qualifier pour les play-
offs. Selon vous, le bilan global est-il
positif cette saison ?
GO : Bien sûr, une saison qui

s’achève par un titre est forcément

positive. Une ligne sur le palmarès,

ça reste pour toujours. Après, nous

sommes déçus d’avoir raté la qua-

lification pour les play-offs. Nous

avions l’équipe pour y parvenir et

si nous avions joué tous nos

matchs comme nous l’avons fait

aujourd’hui, nous serions en play-

offs. Donc, oui nous avons sauvé

notre saison avec cette Coupe de

France, mais nous devons faire

mieux à l’avenir.

LDB : Ce match s’est déroulé dans une
belle ambiance, devant 13 000 spec-
tateurs, dont votre frère Prince et
quelques membres de la famille…
GO : Pour moi, c’était important

que Prince soit là. Nous sommes

très proches, et je suis heureux

que lui et sa femme aient assisté à

mon premier titre en pro. Et juste

après le coup de sifflet final, le té-

léphone a sonné depuis Brazza-

ville. Je n’ai pas eu le temps de ré-

pondre, mais je sais que là-bas

aussi, c’est la fête à la maison.

LDB : Votre frère Prince est membre de

la sélection congolaise de football.
Les Diables rouges, c’est quelque
chose qui vous intéresse, à quelques
mois de l’Afrobasket?
GO : Oui, bien sûr. J’ai été convo-
qué. Maintenant, il faudra voir

dans quel cadre, quelle struc-

ture… et quelle ambition auront

les dirigeants de la fédération.

Mais, c’est envisageable. 

LDB : La saison est donc terminée pour
votre club. Comment envisagez-vous
la saison prochaine ? La presse a

parlé des États-Unis et de NBA vous
concernant…
GO : Franchement, ce soir, je veux

juste profiter de cette victoire.

Sans me projeter aussi loin. Cet

été, j’ai effectivement prévu de

participer à des entraînements

dans le cadre de camps d’été

(summer camps). On verra bien

comment ça se passera…

Propos recueillis 
par Camille Delourme 

au Palais Omnisports de Paris-Bercy

BASKETBALL 

Victoire du Paris-Levallois

Giovan Oniangué
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L’autorité urbaine a décidé de convoquer
une séance de travail afin de débattre de
la situation et de prendre des mesures
idoines.
Le gouverneur de la ville-province de
Kinshasa, André Kimbuta Yango, a jugé
incompatible avec la mission de l’Uni-
versité pédagogique nationale (UPN),
la construction d’un complexe com-
mercial sur le site qui abrite cette insti-
tution d’enseignement supérieur. Il
s’est personnellement impliqué dans le
dossier afin de lui permettre de prendre
des décisions conséquentes. Le conseil
de ministres de la capitale congolaise
tenu le week-end dernier a notamment
décidé de convoquer une séance de tra-
vail réunissant, autour du gouverneur
André Kimbuta, toutes les parties im-
pliquées dans cette affaire. Cela per-
mettra, selon le compte-rendu de
cette réunion faite par la ministre pro-
vinciale en charge de l’Éducation, en-
vironnement et genre, porte-parole
du gouvernement provincial, Thérèse
Olenga, de débattre sur la question de
construction sur l’emprise publique
d’un complexe commercial et de
prendre des mesures adéquates. «

L’autorité urbaine a déploré la

construction sur l’emprise pu-

blique d’un complexe commercial,

situation, par ailleurs, incompati-

ble avec la vocation de cette alma

mater », a souligné la ministre.

Démolition des constructions 

anarchiques

Une décision est déjà tombée de dé-
truire des constructions anarchiques
érigées sur le site de l’archidiocèse de
Kinshasa, dans la commune de Ka-

lamu. Selon la restitution de la réu-
nion des ministres, l’autorité a fait le
constat des constructions anar-
chiques érigées sans titre, ni qualité,
sur ce site appartenant à l’Archidio-
cèse de Kinshasa. « Le gouverneur a

aussitôt ordonné leur démolition »,

a noté Mme Thérèse Olenga.
Ces décisions, avec d’autres encore
concernant la ville-province, ont été
prises à l’issue d’une tournée de proxi-
mité effectuée fin avril dans les com-
munes de Ngaliema, Kisenso et Ka-
lamu. On rappelle que ces deux
dossiers de constructions alimentent
l’opinion depuis quelques temps. En ce
qui concerne l’UPN, beaucoup de dé-
nonciations de cette spoliation sont
faites par des structures de la société ci-
vile dont l’ONG SOS Kinshasa ainsi

qu’un syndicat actif au sein de cette ins-
titution d’enseignement supérieur.
Cette intervention du gouverneur les
soulage parce qu’ils pensent que cela
permettra de prendre effectivement
des décisions et « sauver » ce site ap-
partenant au domaine public de l’État
que l’on sait inaliénable, pour le bien de
la jeunesse congolaise.
Pour le terrain de l’archidiocèse de
Kinshasa, l’opinion avait relevé l’impli-
cation de l’actuel ministre des Affaires
foncières, Robert Mbuinga, dans ce lo-
tissement. La décision du gouverneur
permettra non seulement de protéger
ce terrain de l’Église catholique mais
également d’apporter de la lumière sur
ce dossier qui fait couler beaucoup
d’encre et de salive.

Lucien Dianzenza

Après une année de gestion, l’heure du
bilan a sonné pour l’équipe Matata Po-
nyo et le dernier sondage de l’institut
Les Points en dit long sur ce sujet. À l’is-
sue d’une enquête réalisée dans la ville
de Kinshasa par téléphone du 16 au 21
avril l’enquête, il ressort que le bilan du
gouvernement est largement négatif au
regard des faibles résultats moins suffi-
sants pour changer la tendance obser-
vée depuis le début du mandat. La
courbe globale de l’opinion du Premier
ministre est restée négative du 9 mai
2012 au 9 mai 2013. 
L’évolution de la cote du chef du gou-
vernement part de 75% d’opinions dé-
favorables à son investiture au mois de
mai 2012 contre 78 % d’opinions néga-
tives à ses cent jours. Il reprend du poil
de la bête huit mois plus tard avec une
très faible montée de 3% et récupère sa
cote initiale de 19% d’opinions favora-
bles. Selon les enquêtées,  la large opi-

nion défavorable à Matata Ponyo se jus-
tifie par son insensibilité à trouver des
solutions durables aux vrais problèmes
de la population. Les sondés ne ca-
chent pas leur déception suite à la théâ-
tralisation de la motion Mayo qui ren-
fermait les espoirs.

Pas d’avancées significatives
Sur le premier axe, 4% seulement de la
population enquêtée reconnaissent
que plusieurs actions ont été menées
contre 96% d’opinions négatives qui es-
timent qu’il n’y a pas eu d’avancées si-
gnificatives par rapport au gouverne-
ment dirigé par le Parti lumumbiste
unifié. Cette catégorie d’enquêtés ac-
cuse le gouvernement  de travailler sur
l’élaboration des projets plutôt que de
s’attaquer aux problèmes liés notam-
ment au renforcement de l’autorité de
l’État. L’exécution de l’axe de la conso-
lidation et la stabilisation du cadre ma-

cro-économique ne convainc que 11%
des Kinois contre 89% d’opinions néga-
tifs qui se posent des questions sur la
tonitruance du concept « macro-éco-
nomique »  alors qu’ils constatent que
la stabilité du taux de change et de tant
d’autres indicateurs économiques re-
montent à l’époque Muzito. L’autre
constat est notamment en rapport avec
le cout élevé des produits alimentaires
de première nécessité sur le marché, le
non-paiement de la dette intérieure, la
non-atteinte de l’objectif du DSCRP-2
liée à la création d’emplois. Le train
élevé des dépenses affectées au cabi-
net du Premier ministre et certaines
pratiques dans les passations des mar-
chés publiques jouent sur la pesanteur.
La poursuite de la construction et de la
modernisation des infrastructures de
base, n’engrange que 12% d’opinions
favorables. Cette catégorie salue la
poursuite des travaux sur le boulevard

Lumumba et l’avenue des Poids-lourds
tout en se plaignant de la lenteur qui
caractérise leur exécution. Elle re-
prend également les revendications de
la main d’œuvre congolaise employée
sur le chantier. L’autre point positif
dans ce secteur est la finalisation des
travaux du point d’atterrage de
Moanda pour la connexion de la RDC
au consortium Wacs. 

Moins d’impacts sur le social
Par contre, 88% de la population ont
dénoncé le caractère de règlement de
compte donné à la campagne de salu-
brité et d’assainissement de la ville de
Kinshasa. Ils notent que les travaux
de réhabilitation du chemin de fer
n’ont pas encore débuté alors que la
destruction des habitations s’est faite
avec précipitation. Des questions de-
meurent également pendantes quant
à la connexion de la RDC à la fibre op-
tique qui reste une équation à multi-
ples inconnues. Les enquêtés n’en dé-
mordent pas quant à la détérioration
des conditions de voyage à l’aéroport
international de N’djili.
Malgré la bancarisation de la paie, un
concept non inscrit dans la feuille de
route du gouvernement, 3% seulement
de la population ont jugé positif l’amé-
lioration du cadre de vie et des condi-
tions sociales. Ils relèvent le statu quo
observé dans les salaires quoique la
promesse d’augmentation soit prévue
dans le budget 2013 ; le manque de
transport en commun, même si le gou-
vernement a promis de doter l’ensem-
ble du pays de 6 000 bus dont 2 000
pour la ville de Kinshasa. Ces faits
constituent la majeure partie des sou-
cis quotidiens des petits citoyens ki-
nois, soit 97% de la population.
Pour les enquêtés, le renforcement du
capital humain et l’éducation à la ci-
toyenneté est l’axe le plus abandonné
et d’aucuns se demandent pourquoi le
gouvernement l’a inscrit comme axe de
son programme dès lors que les
moyens financiers et techniques  pour
sa vulgarisation ne sont pas libérés. Au-
cun signe n’a été enregistré par la po-
pulation dans ce secteur. 1% des per-
sonnes ayant abordé cet axe avoue
avoir suivi quelques émissions spora-
diques réalisées sur une chaîne de télé-
vision à faible audience et certains sé-
minaires isolés.
Matata Ponyo récolte un succès dans
son sixième axe qui consiste à renfor-
cer la diplomatie et la coopération au
développement. La population se sou-
vient, note Les Points, du succès qu’a
connu le sommet de la Francophonie.
L’image de la  RDC redorée sur le plan
diplomatique réjouit également les
sondés. Il en est de  même  de la mobi-
lisation des pays, des organismes mul-
tilatéraux et des personnalités de re-

nommée internationale en faveur de la
RDC pour désigner et condamner
ouvertement le Rwanda comme
agresseur de la RDC, la fuite en avant
du M23 aux pourparlers de Kampala
pour manque d’arguments, du vote
de la résolution 2098 des Nations
unies qui sont cités parmi les acquis
inscrits sur le registre du renforce-
ment de la diplomatie et de la coopé-
ration au développement. Cet axe
est crédité de 85% d’opinions favora-
bles contre 15% défavorables.

Raymond Tshibanda en tête
La quasi-totalité des ministres est res-
tée inconnue et leurs actions sont pas-
sées inaperçues aux yeux du grand pu-
blic. Seuls huit d’entre eux sont restés
permanents dans l’opinion et quatre y
apparaissent de manière  sporadique.
Ce sondage n’a tenu compte que des
ministres dont le pourcentage moyen
est supérieur à 0,5%. Ainsi, la plus forte
cote est celle du ministre des Affaires
étrangères, Raymond Tshibanda, qui
fait son entrée au palmarès avec 10%
dès l’investiture du gouvernement. Sa
cote de confiance atteint 18% aux cent
jours grâce au succès récoltés par l’or-
ganisation du sommet de la Franco-
phonie. Cette tendance à la hausse
s’observe également suite a l’offensive
diplomatique qui a permis à la RDC
d’obtenir la condamnation du Rwanda.
Raymond Tshibanda se trouve à la pre-
mière marche avec une moyenne an-
nuelle de 18,5%.
Kin Kiey Mulumba, ministre des
Postes, téléphones et télécommunica-
tions, avait réuni à l’investiture du
gouvernement 11% avant une pro-
gression continuelle qui lui permet
d’être crédité de 15% au bilan du gou-
vernement. Il totalise une moyenne
annuelle de 15,5%. On lui reconnaît
notamment la création du portail offi-
ciel du gouvernement, la lutte contre
la piraterie du code 243, son courage
dévoué contre les entreprises de télé-
communication pour la qualité des
services et son implication person-
nelle dans les travaux de construction
du point d’atterrage de Moanda. 
Le patron de la Santé, quasiment in-
connu du public à l’investiture, fait sa
toute première apparition dans le baro-
mètre Les Points-Gouvernement au
mois de septembre avec 4% suite à la
campagne de lutte contre l’épidémie
d’Ébola. Il connaît sa plus forte cote en
janvier 2013 (14%) suite au cumul
d’actions sociales à impact visible, no-
tamment la campagne des soins gra-
tuits dont vont bénéficier plus de 20
000 personnes dans le district de
Tshangu. Il totalise 13% au mois de mai
2013 et se place à la troisième position
avec une moyenne de 7,1%.

Jules Tambwe Itagali

GOUVERNEMENT MATATA

Le bilan est jugé négatif
Les moindres réalisations sans impact sur l’amélioration du social des Congolais n’ont pas convaincu les Kinois pendant cette première année.

SPOLIATION DU SITE DE L’UPN 

Le gouverneur s’implique à la recherche des solutions

Façade principale de l’UPN
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Sur le territoire congolais, ces ex-
pulsés ont souvent été confrontés à
une prise en charge inadéquate.
L’inexistence des installations d’ac-
cueil et des moyens pour leur prise
en charge ont toujours constitué un
obstacle pour leur intégration dans
leurs territoires d’accueil.
C’est dans ce sens que des plai-
doyers ont toujours été faits en vue
de disponibiliser des moyens pour la
prise en charge de ces expulsés.
Dans ce chapitre, la RDC, qui est en-
core confrontée à des difficultés di-
verses, n’a jamais été en mesure de
s’acquitter correctement de ce de-
voir. Toutefois, à chaque instant que
ce genre de besoin se manifeste, la
communauté humanitaire accourt
pour secourir ces nécessiteux.

Lucien Dianzenza

La structure a besoin de 8,2 millions
d’euros supplémentaires pour accroître
l’aide d’urgence dans ce coin du pays.
Ce qui porterait son budget total en RDC
à plus de 56 millions d’euros.
Dans un communiqué de presse, le
Comité international de la Croix–
Rouge (CICR) annonce une opération
d’appel de fonds pour renforcer son
aide humanitaire d’urgence à l’est de
la RDC. Car la population est frappée
de plein fouet par les conflits et la vio-
lence armée qui s’intensifient ces der-
niers dans la région. 
Le président du CICR, Peter Mau-

rer, a déclaré que son institution a

aujourd’hui besoin d’un soutien ac-
cru de ses donateurs pour venir en
aide à des dizaines de milliers de
personnes dans l’est du pays. « Les
exactions commises contre les civils

sont extrêmement préoccupantes ;

elles obligent des milliers de per-

sonnes à fuir dans le plus grand dé-

nuement. Les combats et la violence

touchent non seulement des commu-

nautés entières mais aussi le person-

nel de santé qui ne parvient pas à soi-

gner tous ceux qui en ont besoin. Les

personnes grièvement blessées par

balle ou à l’arme blanche, tout comme

celles qui ont subi des

violences sexuelles,

ont besoin de soins

rapides et de qua-

lité», a-t-il indiqué.
Le numéro un du
CICR estime que des
moyens logistiques
considérables sont
nécessaires pour se
rendre dans cer-
taines zones difficiles
d’accès où une partie
de ces familles survi-
vent plus qu’elles
ne vivent. « Nous de-
vons les aider à rega-

gner une autonomie

qui leur permettra de subvenir à leurs

besoins quotidiens », souligne-t-il.
Pour soigner les blessés de guerre ci-
vils ou militaires dont le nombre est de
plus en plus croissant, précise ce com-
muniqué, le CICR a déployé récem-
ment des équipes chirurgicales com-
plètes qu’il compte maintenir dans la
durée. Ce sont des équipes qui tra-
vaillent en étroite collaboration avec
le personnel des hôpitaux de réfé-
rence de Goma et de Bukavu. Au Ka-
tanga, le CICR compte également
ouvrir un nouveau bureau dans une
zone de cette province qui connaît
un regain de la violence. Ce qui per-
mettrait aux équipes du CICR non
seulement de fournir une assistance
d’urgence aux personnes dépla-
cées, mais aussi d’établir des
contacts avec les forces et groupes
armés en présence pour favoriser le
dialogue sur le respect du droit in-
ternational humanitaire. Il est égale-
ment prévu d’intensifier les visites
dans les lieux de détention au regard
de l’augmentation du nombre des
personnes détenues. Il en est de
même pour la recherche des per-
sonnes séparées de leur famille à
cause des combats et de la violence,
en collaboration avec la Croix–
Rouge de la RDC.

Gypsie Oïssa Tambwe

Les chiffres vont être dépassés avec les
opérations annoncées par Luanda à la fin
du délai du départ volontaire.
Le départ en masse des Congolais qui ont
regagné la RDC par le Kasaï occidental,
enregistré depuis le début du mois, est  la
suite  de l’ultimatum des autorités ango-
laises demandant aux ressortissants
étrangers en séjour irrégulier de quitter
le pays avant le 15 mai. Le gouvernement
angolais a annoncé des opérations d’ex-
pulsion après cette date marquant l’ex-
piration du délai fixé. Dans une note pu-
bliée le 8 mai par le Bureau de l’ONU
pour la coordination de l’aide humani-
taire (Ocha), la communauté humani-
taire est préoccupée par les condi-
tions dans lesquelles vivent ces
personnes qui retournent dans leurs
patries respectives. Elle craindrait, à
en croire cette source, de voir la si-
tuation s’aggraver si Luanda doit pro-
céder aux expulsions massives.
Ocha a rappelé que depuis plusieurs an-
nées, des milliers de Congolais en situa-
tion irrégulière sont expulsés de l’Angola
souvent, selon leurs propres dires, dans
des conditions déplorables. En 2012, par
exemple, plus de soixante mille Congo-
lais avaient été rapatriés.
Des témoignages ont fait état des dif-
ficiles conditions d’expulsion de ces
Congolais d’Angola. On note, entre

autres, des violations massives des
droits de l’homme de la part des mili-
taires et autres services angolais, qui
leur confisqueraient tout notamment
l’argent et autre bagage. D’autres se-
raient brutalisés et torturés. Ils se re-
trouveraient sur le territoire congolais
avec des traumatismes.
Même si des Congolais essayent d’éle-
ver la voix pour dénoncer ces actes
contraires aux textes internationaux
en la matière, les maltraitances envers
les ressortissants de la RDC ne sem-
blent pas tarir. À chaque fois qu’il y a
ces expulsions, on enregistre des
actes répréhensibles dont les auteurs
n’ont jamais été inquiétés.
Une prise en charge adéquate

IMMIGRATION 

Près de 33 000 Congolais rentrés de l’Angola

Des Congolais expulsés d’Angola

ENJEUX HUMANITAIRES À L’EST

Le CICR lance un appel de fonds en faveur de  la population

Dans un communiqué publié le 7 mai, l’Association africaine de défense des droits
de l’homme (Asadho) a insisté pour que les représentants de la société civile qui
seront choisis pour animer la Commission électorale nationale
indépendante(Céni) et la Commission nationale des droits de l’homme (CNDH)
soient des personnalités capables de résister aux pressions politiques, trafic d’in-
fluence et à la corruption. Pour cette ONG, ces individus à choisir devront être
compétents, intègres et capables d’être indépendants vis-à-vis de la majorité au
pouvoir, de l’opposition politique et même de la société civile. 
Face à ces enjeux, cette association a appelé les acteurs de la société civile à la co-
hésion et à l’unité dans le choix de ces personnalités qui devront animer ces deux
institutions. Pour l’Asadho, en effet, après avoir combattu à côté des autres acteurs
nationaux et internationaux pour obtenir la création de la CNDH, la révision de la
loi portant création et fonctionnement de la Céni et le départ de l’actuel Bureau
de cette institution, l’étape cruciale dans ce processus reste la désignation des ani-
mateurs et membres de ces institutions.
Des critères objectifs
Dans cette optique, l’Asadho recommande d’éviter tout choix qui serait fondé sur
des critères subjectifs tels que l’appartenance tribale, l’allégeance à la majorité au
pouvoir ou à l’opposition politique. « Il faudrait, par conséquent, des personnalités
capables de faire passer l’intérêt national avant les intérêts personnels », a-t-elle
conseillé. Pour assurer une désignation démocratique des représentants de la so-
ciété civile,  l’association conseille également des procédures transparentes aux ins-
titutions politiques (Parlements, ministères….) qui se proposent d’aider la société
civile à se choisir ses représentants dans ces deux institutions. À en croire l’Asadho,
cela devrait se faire en associant des acteurs de la société civile qui ne sont pas can-
didats aux différents postes de responsabilités.
Selon cette ONG, cet exercice passe obligatoirement par la cohésion et l’unité de la
société civile, pour ne donner le flan aux hommes politiques qui pourraient profiter
des divisions pour imposer les animateurs qui ne défendront pas les aspirations de
la société civile, en particulier, et du pays en général.

L.D.

INSTALLATION DE LA NOUVELLE CÉNI

Les acteurs de la société civile 
à la cohésion et à l’unité
La position leur permettra de saisir l’opportunité offerte par l’histoire
pour impulser des changements nécessaires à l’établissement d’un
État de droit dans le pays.

La perspective du déploiement de la Brigade d’intervention spéciale à l’est de la RDC
est redoutée par la rébellion du M23 qui multiplie des stratagèmes afin de dissuader
l’ONU à y renoncer. D’après maints observateurs, la dernière attaque survenue mardi
au Sud-Kivu, précisément dans la localité de Walungu, contre un convoi de la Mission
des Nations unies en République démocratique du Congo (Monusco), s’insère dans
cette stratégie visant à décourager les Nations unies dans la matérialisation de ce pro-
jet. Un casque bleu pakistanais a été tué dans la foulée de ce raid non revendiqué
jusqu’à ce jour. La victime aurait succombé peu après son rapatriement à Bukavu alors
qu’elle recevait des soins à l’hôpital de la Monusco, rapportent des sources. Des
sources onusiennes, l’on apprend que le convoi des soldats pakistanais avait quitté la
ville de Bukavu pour le territoire de Walungu afin d’y ravitailler d’autres soldats. Il est
tombé dans une embuscade à Kamisimbi (à 12 km du chef-lieu du Sud-Kivu). « Une
dizaine d’hommes auraient barricadé la route, et il y aurait eu des échanges

des tirs entre les soldats de la Monusco et ce groupe d’individus non encore

identifiés », rapporte Biliaminou Alao, porte-parole de la Monusco au Sud-Kivu cité
par Okapi.net. Le porte-parole de l'ONU, Martin Nesirky, attribue cette attaque à des
«éléments armés non identifiés » sans autre forme d’explication. Ce fait a jeté l’émoi
au sein de l’ONU qui exige l’ouverture immédiate d’une enquête afin de dégager les
responsabilités et châtier les coupables. Ce à quoi s’attelle déjà la Monusco pour dé-
terminer les circonstances exactes et les auteurs du meurtre. Tout en condamnant
ce drame, Ban Ki-moon est monté au créneau pour demander au gouvernement
congolais de traduire les auteurs de ce crime ignoble en justice. Pour le secrétaire
général de l’ONU, « les attaques contre les casques bleus constituent un crime de
guerre passible de poursuites devant la Cour pénale internationale ».

Pour maints analystes, cette nouvelle attaque ne serait pas étrangère à la fronde
orchestrée ces derniers temps par le M23 contre la Monusco. Le mouvement rebelle
qui ne fait plus mystère sur son refus de voir la force d’intervention spéciale de l’ONU
être déployée à l’est du pays, multiplie des actions pour l’en empêcher. L’on se
rappelle l’interception récente d’un convoi de la Monusco par les rebelles du M23
qui ont finalement lâché du lest au vu de l’arsenal mobilisé par des casques bleus
venus le libérer. Cette situation intervient à la veille du déploiement de la bri-
gade d'intervention composée de 3.000 Sud-Africains, Tanzaniens et Malawites pour
combattre les groupes armés de l'Est congolais dont le mouvement rebelle M23.

Alain Diasso

SUD-KIVU

Ouverture d’une enquête sur le meurtre
du casque bleu pakistanais
Le secrétaire général de l’ONU demande au gouvernement de traduire les auteurs de ce
crime en justice.
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Le comité sportif du club a été suspendu

et le staff technique des Corbeaux est

remanié. Lamine N’Diaye devient

directeur technique, Mihayo, Mwakasu,

Mulot et Mandiaty Fall composent le staff

technique intérimaire.

Au lendemain de l’élimination du TP
Mazembe de Lubumbashi par Orlando
Pirates d’Afrique du Sud, le président
du TP Mazembe, Moïse Katumbi
Chapwe, a pris de grandes décisions.
L’on note tout de suite la suspension du
comité sportif du club. « Une décision
qu'il mûrissait depuis quelque

temps, après avoir observé de nom-

breux dysfonctionnements internes.

Il a ainsi amorcé un travail de re-

structuration de son club qu'il veut

rendre mieux armé pour lui assurer

un avenir serein », indique le site web
officiel des Corbeaux du Katanga. Il y a
également chambardement au staff
technique. L’entraîneur principal, le
franco-sénégalais Lamine N’Diaye, avait
déjà présenté sa démission à Moïse Ka-
tumbi. Mais ce dernier lui a confié d’au-
tres charges. « Le coach Lamine va
rester à la direction technique. Il sera

le directeur technique de l’équipe. Il

nous manquait un bon directeur

technique », a-t-il déclaré. Dans l’at-

tente d’un nouvel entraîneur principal,
l’entraîneur adjoint Pamphile Mihayo,
l’autre adjoint David Mwakasu, le pré-
parateur physique Florian Mulot et l’en-
traîneur des gardiens Mandiaty Fall
composent le staff technique.

Liga Muculmana de Mozambique… 

Mazembe ne continuera plus son aven-
ture en Ligue des champions. Mais le
club de Lubumbashi a été reversé à la
Coupe de la Confédération. Et lors du
tirage au sort effectué à la Confédéra-
tion africaine de football, les Corbeaux
du Katanga sont tombés sur les Mo-
zambicains de Liga Muculmana, tom-

beurs des Marocains
de Wydad athlétic
club de Casablanca en
huitièmes de finale de
la C2 africaine. Le col-
lège des entraîneurs
va donc s’atteler à ap-
prêter l’équipe qui re-
çoit, le 19 mai au stade
TP Mazembe de Lu-
bumbashi, le club de
Maputo en match aller
du tour de cadrage.

Mise au point…

Certains médias sud-
africains ont affirmé
que les journalistes ve-
nus couvrir le match
entre Mazembe et Or-
lando Pirates, le 5 mai,
ont été empêchés de
faire leur travail au
stade TP Mazembe de

Lubumbashi. Moise Katumbi est monté
au créneau pour une mise au point par
rapport  à ces accusations. 
« Tous les journalistes internationaux

dûment accrédités qui viennent tra-

vailler dans notre stade sont installés

dans la tribune de presse où ils "cou-

vrent" le match sans être gênés. Les
comptes-rendus des médias selon les-

quels les journalistes de la SABC (

South african broadcasting corpora-

tion ) ont été arrêtés après le match

sont totalement infondés et faux. Il n'y

a aucune trace d'une quelconque ar-

restation et notre club a également vé-

rifié avec la représentation consulaire

sud-africaine dans la province du Ka-

tanga -nullement avertie d'une arres-

tation de  journalistes d'Afrique du

Sud- que ces informations étaient er-

ronées », a soutenu Moise Katumbi dans
un communiqué officiel publié sur le site
officiel du club. Et le président du club
de préciser : «  Il n'y a pas eu de sabo-
tage quelconque de la part du TP Ma-

zembe pour que la rencontre ne soit

pas retransmise sur SABC. La vérité,

c’est qu'il y a eu une défaillance tech-

nique de la part de la chaîne de télé-

vision congolaise qui était censée re-

layer la retransmission de SABC. En

conséquence, le match n'a  même pas

été diffusé sur  la télévision congo-

laise… TP Mazembe et Orlando Pirates

entretiennent une très bonne et cha-

leureuse relation qui s'étend également

aux populations des deux pays ».

Martin Enyimo

La huitième journée du championnat
national est marquée par les victoires
de Mazembe, Dauphins noirs et V.Club
sur Don Bosco, Sanga Balende et
Tshinkunku.
Éliminé de la Ligue des champions par
Orlando Pirates, le TP Mazembe s’est
consolé, le 8 mai au stade TP Ma-
zembe de la commune de Kamalondo,
en battant Don Bosco en 8e journée
du championnat national, Division 1
par trois buts à un. Pour ce match, le
collège des entraîneurs de Mazembe
mis en place par Moise Katumbi en at-
tendant l’arrivée d’un coach principal
a aligné une équipe composée en ma-
jorité des joueurs étrangers. Seul le
gardien de but Robert Kidiaba était
congolais, et le défenseur central in-
ternational rwandais de souche
congolaise Mao Kasongo Kabiona. Il y
avait donc les Ghanéens Awako, Frim-
pong, Boateng, Adjei et Asange, les
Zambiens Singuluma, Sakuwaha et
Sinkala, et le Malien Diarra.
Du côté de Don Bosco, le coach Andy
Magloire M’Futila, on a retrouvé sur
l’aire de jeu des joueurs comme le gar-

dien de but Mbala, Fidèle Bosandja,
Nyandoro, Reagan Pembele, Carring-
ton Gomba, Kabulo, Kambu, etc. Fi-
dèle Bosandja a ouvert la marque pour
Don Bosco à la 15e minute. Richard
Kissi Boateng a égalisé à la 44e mi-
nute. Dans les minutes additionnelles
de la première période, Daniel Adjei a
doublé la mise pour Mazembe. Entré
en deuxième période, le Tanzanien
Thomas Ulimwengu a marqué le troi-
sième but des Corbeaux du Katanga
vers la fin de la partie. Mazembe tota-
lise donc seize points en six sorties et
garde la deuxième place. Le prochain
adversaire de Mazembe, c’est Sanga
Balende à Mbuji-Mayi.

Sanga Balende tombe à Goma…

Au stade des Volcans de Goma, Sa Ma-
jesté Sanga Balende de Mbuji-Mayi a
courbé l’échine devant la formation lo-
cale des Dauphins noirs par un score
d’un but à trois. C’est la deuxième dé-
faite du leader de la Division après
avoir été battu à domicile par CS Ma-
kiso de Kisangani. Mohindo a ouvert le
score pour Dauphins noirs à la 5e mi-

nute. Kayembe a égalisé pour Sanga
Balende à la 19e minute. Mais l’équipe
entraînée par Guillaume Ilunga a re-
pris l’avantage au tableau d’affichage à
la 67e minute, avec le deuxième but
de Bushiri qui venait de monter sur
l’aire de jeu. Galvanisés par le public
du stade des Volcans de Goma, les
joueurs de Dauphins noirs ont donné
le coup de grâce aux Anges et Saints
de Mbuji-Mayi  à la 87eminute avec le
troisième but de Mazopi. Le coach
égyptien Ahmed Ousman et son ad-

joint Daouda Lupembe de Sanga Ba-
lende n’ont pu rien faire sur cette dé-
faite. « On a perdu, il n’y pas de com-
mentaire à faire, on a cédé au milieu de

terrain et cela a payé cash », a reconnu
Daouda Lupembe. Malgré cette défaite,
Sanga Balende se maintient en tête du
classement avec dix-huit points.

V.Club a eu raison de Tshinkunku…

Interrompue à la 55e minute suite à
une grosse averse le 5 mai, la rencon-
tre entre l’AS V.Club et l’US Tshin-

kunku de Kananga a été rejouée le 7
mai au stade des Martyrs de Kinshasa.
Et la victoire a finalement choisi le
camp des Dauphins noirs de Kinshasa
par un score étriqué d’un but à zéro.
Le buteur-maison de V.Club, Taddy
Etekiama Agiti a signé l’unique réali-
sation de la partie sur penalty à la 82e
minute. Et ce penalty a été vivement
contesté par les joueurs de l’US Tshin-
kunku et l’un d’entre eux s’est vu infli-
ger un carton rouge. Ce succès permet
à V.Club de totaliser seize points en sept
matchs joués. Tshinkunku garde ses
huit points en huit sorties. 
L’on rappelle que Rojolu a disposé de
Molunge le  4 mai au stade des Martyrs
par deux buts à un, et Virunga a été ac-
croché au stade de la Concorde de Bu-
kavu par Elima de Matadi par un but
partout. Deux matchs de la 8e journée
ont été reportés à des dates ultérieures.
Il s’agit de la confrontation entre CS Ma-
kiso et Saint-Éloi Lupopo à Kisangani
dans la province orientale et la ren-
contre entre OC Muungano et Daring
Club Motema Pembe à Bukavu.

M.E.

VIE DES CLUBS 

Moise Katumbi restructure Mazembe

DIVISION 1

Mazembe bat Don Bosco, Dauphins noirs défait Sanga Balende

Un match de Dauphins noirs au stade des Volcans à Goma

Le nouveau staff technique de Mazembe avec David Mwakasu, Mihayo Kazembe et Florian Mulo
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Le gouvernement parle « des condi-
tions enfin réunies pour la reprise des
négociations ». Par contre, la plupart
des habitués des couloirs des institu-
tions de Breton Wood se disent en-
core dubitatifs. Selon eux, le proces-
sus ne pourra s’achever qu’avec une
décision assortie certainement de
nouvelles conditionnalités du Conseil
d’administration du Fonds monétaire
international (FMI). Toutefois, au
cours des assemblées annuelles des
institutions de Breton Wood, en avril
dernier, les experts du FMI et de la
République démocratique du Congo
(RDC) ont tenu une réunion d’évalua-
tion pour réfléchir sur la manière de
maintenir le cap de la stabilité ma-
croéconomique. 
Au siège du FMI, à Washington, une
réunion cette fois plus restreinte a
permis aux deux parties d’entrevoir
les clauses d’un prochain programme
formel. Ces échanges sont inscrits
dans le cadre d’une nouvelle matrice
de gouvernance économique invitant
le pays à fournir davantage d’efforts
en matière de transparence. De
même, une nouvelle matrice de la
gouvernance économique a été discu-
tée et devrait être validée par le gou-
vernement avant le 7 mai dans le ca-
dre de sa relation financière avec la
Banque mondiale (BM). Plaçant la
RDC devant ses responsabilités,
quelques experts du FMI ont estimé
que la suspension du pays de l’Initia-
tive pour la transparence des indus-
tries extratives  prouve à suffisance
l’existence des recettes. 
Bien que  la normalisation soit  en
cours, la RDC doit comprendre
qu’elle n’a plus droit à l’erreur dans la
gestion de ses finances publiques au
risque de voir ses partenaires lui
tourner le dos, ont réagi certains ob-

servateurs. Avant d’engager de nou-
veaux pourparlers, le gouvernement
devrait avoir suffisamment mûri la
réflexion sur son avenir et le rôle de
simple accompagnateur de ses parte-
naires au développement. Il n’ira pas
chercher la croissance économique
auprès du FMI, de la Banque mon-
diale ou des bailleurs de fonds. Les
réponses durables aux préoccupa-
tions majeures liées à son développe-
ment se trouvent dans le sérieux mis
à résorber les contraintes internes
qui l’empêchent à optimiser ses re-
cettes publiques et à créer un cadre
propice aux investissements.
Au cours d’une séance d’échanges au
sein du réseau Toile d’araignée réu-
nissant des journalistes économistes,
le 6 mai, il a été réaffirmé la nécessité
d’arriver à un taux de croissance à
deux chiffres pour rattraper le taux de
croissance démographique galopant
et inverser les tendances. Cela exige
plus d’attention sur certaines ru-
briques stratégiques dont l’enseigne-
ment, la santé et l’agriculture. Avant

1960, elles ont été financées à hauteur
respectivement de 30%, 20% et plus
de 10% du budget colonial. 
Ainsi le défi des prochaines années est
d’avoir une croissance inclusive ; celle
qui crée plus d’emplois. Il n’y a eu que
1500 emplois créés en une année pour
une population de 70 millions dont plus
de 80% en âge de travailler. Cette crois-
sance permettra de lutter plus effica-
cement contre la pauvreté qui gagne
du terrain, facilitée dans sa progression
par l’érosion du pouvoir d’achat de la
population. Les prochains investisse-
ments devront être canalisés vers les
secteurs porteurs de croissance. Il faut
s’assurer d’une meilleure redistribu-
tion des richesses. Au lieu de concen-
trer 60% du budget national au fonc-
tionnement des institutions, le réseau
Toile d’araignée est prêt à réunir des si-
gnatures pour contraindre l’Assemblée
nationale, en tant qu’autorité budgé-
taire, à couper en deux les frais de
fonctionnement des institutions, y
compris celui du Parlement. 

Laurent Essolomwa

FMI–RDC

Espoir d’un accord avant  fin 2013 
Rien n’empêcherait la signature du pacte au second semestre de cette année avec la fin du contentieux «
Comide » mais l’on affiche encore une prudence. 

Le siège du FMI à Washington, États-Unis

Staff  Benda bilili de nouveau en tournée en septembre

Le premier concert de cette nouvelle tournée est prévu pour
le 7 septembre prochain à Namur, en Belgique, dans le cadre
de la fête des Solidarités. Le Staff jouera aux côtés des artistes
tels que  Marc Lavoine ainsi qu’Amadou et Mariam. Le 13 sep-
tembre, le groupe va se produire dans la ville de Clermont-
Ferrand en France à la Coopérative de mai, la scène de mu-
siques actuelles de cette ville. D’autres dates de cette tournée
européenne, apprend-on, seront bientôt disponibles. 

Le célèbre groupe congolais compte revenir en force après
l’annulation de la précédente tournée. 

Alain Mpela en duo avec JB Mpiana 

Les deux artistes vont interpréter un titre contenu dans le pro-
chain album « Flèche empoisonnée » d’Alain Mpela. Ce dernier
a sollicité et obtenu le concours artistique de  Papa Chéri qui ,
pour rappel, va également réaliser un duo avec Papa Wemba
dans l’opus  intitulé « Maître d’école, Rumba na rumba ». Alain
Mpela a été pendant plusieurs années le chef d’orchestre  au
sein de l’orchestre Wenge BCBG de JB Mpiana avec qui il a no-
tamment joué à l’Olympia et au Zénith de Paris. 

Ray Lema au festival international de Jazz de Saint-Louis

La 21e édition de cet événement aura lieu du 15 au 20 mai. Le
virtuose de la musique congolaise se produira en quartette en
compagnie du bassiste Étienne Mbappe à la basse, du batteur
Nicolas Viccaro et du saxophoniste Irving Acao. Comme
chaque année, le festival mettra à l’honneur  la musique tra-
ditionnelle africaine. L’artiste sénégalais Baaba Maal sera ainsi
le premier à se produire sur la scène. Des chefs d’orchestre
ainsi que des professeurs de musique de grande renommée
seront également présents lors du festival.

Patrick Kianimi

Brèves musicales 

Staff Benda Bilili 

L’annonce a été faite, le 2 mai, 

par le chargé de développement

communautaire d’Ashanti Anglogold

Kilo, David Kayombo.

Au cours d’une réunion avec les autori-
tés civiles, militaires et la société civile
de l’Ituri, rapporte la radio onusienne, le
cadre de cette société minière a an-
noncé que son entreprise suspend son
projet de construction d’une mine dans
la concession 40, à Mogwalu situé à
quatre-vingts kilomètres de Bunia, dans
le district de l’Ituri. 
À la base de ce désastre, il pointe du
doigt la crise socio-économique qui
secoue depuis deux semaines les
partenaires d’Ashanti Anglogold Kilo
(AGK) en Afrique du Sud. Ce qui en-
traîne des conséquences fâcheuses
sur le budget d’AGK qui n’est plus
suffisamment en mesure de financer
toutes ses activités en RDC.

« Il y a eu grève en Afrique du Sud
et cela a eu des répercussions sur
la capacité financière d’Ashanti
Anglogold Kilo à travers le monde.
À l’époque, on disait que c’était
important qu’on puisse construire
cette mine de telle manière qu’on
puisse doubler la capacité de trai-
tement de 40 000 tonnes de mine-
rais bruts à 80 000 tonnes », a ex-
pliqué David Kayombo.
Cependant, trois mines, partenaires
d’AGK, ont été affectées par un mouve-
ment de grève de leurs agents en Ré-
publique sud-africaine. Selon certains
notables de Bunia, en plus de vingt ans
de phase d’exploration, AGK a réalisé
peu de projets communautaires alors
qu’elle dit avoir investi plus de 200 mil-
lions de dollars américains dans diffé-
rents projets.

Gypsie Oïssa Tambwe

PROVINCE ORIENTALE

suspension de la construction d’une mine à Mogwalu

Au niveau du ministère de la Santé
publique des stratégies sont d’ores
et déjà mises sur pied, en synergie
avec les partenaires à la santé. Cela
dans l’objectif de lutter contre la
mortalité maternelle et infantile
qui reste élevée en RDC.
Au cours du lancement du col-
loque des sages-femmes franco-
phones en RDC au salon Congo
du Grand Hôtel Kinshasa, le di-
recteur du cabinet du ministre de
la Santé publique, Chadrac Baït-
sura, qui a représenté son minis-
tre de tutelle, Dr Félix Kabange
Numbi, a fait savoir que l’une des
stratégies pour porter à 90% la
proportion des accouchements

assistés est « l’investissement
dans l’encadrement et la for-
mation des agents de santé œu-
vrant en première ligne dans
la surveillance de la femme en-
ceinte et du nouveau-né, ainsi
que dans la promotion de la
sage-femme appelée accou-
cheuse en RDC ».Selon lui, la
sage femme demeure une res-
source essentielle et incontour-
nable pour accélérer la réduction
de la mortalité maternelle et néo-
natale. Pour couvrir les besoins
du pays en accoucheuses quali-
fiées, Chadrac Baïtsura révèle en
outre que le ministère de la Santé
s’est engagé à redynamiser la for-

mation des sages-
femmes par l’organi-
sation des filières
spécialisées, tant au
niveau secondaire
qu’au niveau supé-
rieur, avec le concours
du ministère de l’En-
seignement supérieur.
« Cette démarche,
couplée de l’amélio-
ration des condi-
tions de travail, per-
mettra certainement
à chaque mère et à
chaque nouveau-
né d’avoir accès à
des soins appropriés
dispensés par une
sage-femme », ras-
sure-t-il. 

Aline Nzuzi

SANTÉ 

La RDC engagée à porter 
à 90% la proportion 
des accouchements assistés
L’objectif, fixé jusqu’à 2015, est un véritable défi mais avec
l’implication de tous, il est possible de l’atteindre.

Le directeur du cabinet du ministre 
de la Santé publique, Chadrac Baïtsura
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Le président de la Fédération
congolaise de football
(Fécofoot), s’est exprimé le 7
mai à Brazzaville. 
Il a dressé un bilan à mi-par-

cours des clubs congolais enga-

gés, cette année, en compétition

africaine et a souhaité que le cap

soit maintenu afin d’augmenter

le quota des représentants

congolais. « Ce bilan est appré-

ciable, a-t-il indiqué, d’autant

plus que l’Athlétic club Léopards

de Dolisie s’est qualifié pour la

phase de poule de la Ligue afri-

caine des champions en élimi-

nant l’Entente sportive Sétif d’Al-

gérie en huitièmes-de-finale retour

de la compétition. » Les Diables

noirs, bien qu’étant éliminés en

huitièmes-de-finale retour de la

Coupe africaine de la Confédéra-

tion par le Club sportif Sfaxien,

ont pu réaliser leur meilleur par-

cours en compétition africaine.

Par le passé, cette équipe se fai-

sait débarquer dès les prélimi-

naires. « Il suffit simplement de re-

garder dans le rétroviseur pour

comprendre le bien-fondé de mon

satisfecit. Il n’est pas illusoire de

rappeler que dans un passé récent,

les clubs congolais étaient aux

abonnés absents au sortir des

phases préliminaires. Le parcours

élogieux de l’AC Léopards de Doli-

sie qui a obtenu avec brio sa quali-

fication pour la phase de poule, ne

pouvait laisser aucun observateur

averti du football africain indiffé-

rent», a commenté le président de

la Fécofoot. Il a exhorté les

Fauves du Niari, qui se trouvent

dans le gotha des huit meilleurs

clubs africains, pour leur pre-

mière participation à la Ligue afri-

caine des champions, de «mouil-

ler davantage le maillot pour

porter plus haut le drapeau natio-

nal ». 

Les Diablotins doivent, selon lui,

profiter de l’expérience cumulée

par leur participation à la Coupe

de la Confédération pour mieux

préparer les futures batailles.

« Avec la bonne ambiance qui re-

gagnera la famille des Noir-et-

Jaune, tout autant l’expérience

cumulée par sa participation

aux compétitions africaines, les

Diables noirs seront un adver-

saire redoutable dans les compé-

titions à venir. Reste pour cette

équipe, de se jeter à l’eau, pour les

compétitions nationales à savoir,

le championnat national et la

Coupe du Congo », a-t-il ajouté.

La bonne forme de l’AC Léo-

pards depuis deux ans et la pres-

tation des Diables noirs consti-

tuent selon Jean-Michel Mbono,

des atouts majeurs pour la Fé-

cofoot sur le décompte final des

points. Pour les compétitions afri-

caines en effet, la répartition des

quotas est proportionnelle au

comportement des équipes qui y

sont engagées. « Le cas du Congo

est typique, puisque depuis

quelques années, le parcours élo-

gieux des clubs constitue des points

importants de gagnés. Ce qui si-

gnifie que dans un proche avenir,

et si la courbe reste ascendante, le

nombre des représentants congo-

lais aux compétitions africaines

devrait augmenter », a-t-il conclu.

Pour élever le niveau des équipes

congolaises, la Fécofoot a lancé

cette année son championnat na-

tional direct Ligue 1.

James Golden Éloué

FOOTBALL 

Jean-Michel Mbono invite les clubs à se surpasser

Jean-Michel Mbono

P
amelo est né le 10 mars 1945. Il

est décédé à Brazzaville 14 janvier

1996. Comme tous les jeunes de

son âge, Pamelo s’intéresse très tôt à la

musique dans le quartier cosmopolite de

Poto-Poto. Il nous conte son parcours

dans une chanson autobiographique,

Mwana mana.  

Il démarre sa carrière dans City Negro

aux côtés de Balla, Jean-Pierre Gombé

(Akéla) et Gugus, puis avec les même

dans le JMC qui recrute Foundoux Mu-

lélé, Abel Malanda, Terzief el Diablo et

Florentin Tchicaya. Ces deux groupes

sont les deux premiers étages de sa ful-

gurante ascension vers les sommets de la

musique congolaise.

Sans conteste, Pamelo était le plus grand

compositeur de la chanson congolaise.

Son répertoire demeure d’une étonnante

actualité, des années après sa création.

Nalanda bango, Lucie, Ninzi, Camitina,

Masuwa, Congo na biso, Ya Gaby, Amen

Maria, Angelina, L’oiseau rare, Séjour,

Louisie, Alléluia Mounk’a, Seli Mandja,

Amour folie Clara, Onyourou Nyoumba,

L’argent appelle l’argent, Amour de

Nombakélé, etc., composés dans  les

Bantous, l’African Fiesta, les Fantômes,

l’orchestre Le Peuple du Trio Cépakos et

en solo, au début des années 80, tracent

la trajectoire d’un artiste fantasque mais

bourré de talent. 

Au début des années 60, admirateur de

Rochereau, jeune chanteur de l’African

jazz à qui il confie ses compositions, il dé-

cide de se lancer dans une carrière mu-

sicale. Il intègre l’African Jazz en 1962.

Ses parents l’en dissuadent. Il rentre à

Brazzaville. Un an après, il frappe à la

porte des Bantous de la capitale. Essous,

le chef d’orchestre de cette formation

emblématique, l’accueille et lui donne sa

chance. Sa première chanson est Na-

landa bango. 

Mais, un an plus tard, il retraverse le Pool

Malebo. Il entre dans l’African Fiesta Vita

de Roger, Nico, Déchaud et Rochereau.

Il y crée Lucie et  Ninzi. Quelques mois

après, il est contraint de rentrer au

Congo, suite à l’expulsion des Brazza-

villois de Kinshasa par Moïse Tshombe,

alors Premier ministre du Congo-Léo. Il

rejoint les Bantous. Il signe Eloko kombo

bolingo puis Camitina.  S’ensuivra une

longue liste de succès discographiques. 

En 1969, sans quitter véritablement les

Bantous, il crée l’orchestre Les Fan-

tômes qui se produit au Sélect bar, de

Charles Ebina, son ami. Oiseau rare,

Lola, katibebi, Séjour et autres marquent

cet épisode de sa vie musicale. Chez les

Bantous, il sort Amour Folie Clara, sa

chanson préférée, en 1970. Cette même

année, Tabu Ley Rochereau, lors de son

passage à l’Olympia, exécute Masuwa,

insubmersible chanson de Pamelo ; pour

ce dernier, c’est la reconnaissance su-

prême de celui qu’il considère comme

son maître.

En 1972, Pamelo est dans la branche

schismatique du Cépakos, issue de l’im-

plosion des Bantous de la capitale. En

compagnie de Célestin Kouka et Kosmos

Moutouari, il monte l’orchestre Le Peu-

ple. Alléluia Mounk’a et autres Louisie,

Sosso ya yambo marquent cette période

de son évolution musicale. En 1978, il re-

part dans les Bantous de la capitale.

Onyourou Nyoumba est sa chanson de

référence au cours de cette période. Las,

au début des années 80, il produit en

solo L’argent appelle l’argent et Amour

de Nombakélé qui marquent un tournant

dans sa carrière. Ses chansons cassent le

box-office et se vendent désormais par

milliers d’exemplaires. Ses relations avec

les Bantous s’en ressentent. 

En 1986 Jean-Jules Okabando, maire de

Brazzaville, vient à la rescousse des Ban-

tous qui battent de l’aile. Tous les musi-

ciens de la glorieuse époque de cet or-

chestre se retrouvent à nouveau. Pamelo

est nommé chef d’orchestre. Cette no-

mination n’est pas du goût de Nino Ma-

lapet qui va se livrer à un travail de sape,

qui aboutit à une nouvelle explosion en

vol des Bantous, comme en 1972. Dé-

marre, alors, pour Pamelo, une période

besogneuse, faite d’enregistrements au

succès mitigé, en solo ou en duo avec Ro-

chereau ou Youlou Mabiala. De cette pé-

riode, Atypo peut être considéré comme

un succès d’estime. C’est une ironie

douce sur le mariage par procuration. 

Au début des années 90 Pamelo décide

de se lancer dans la chanson religieuse.

Il réalise quelques enregistrements dans

ce registre qui n’ont pas le temps d’être

mis sur le marché. Il est fauché par la

mort le 11 janvier 1996. Ainsi s’éteint un

astre qui a illuminé le monde musical

congolais par son extraordinaire talent

et son incomparable créativité.

Mfumu

BRIN D’HISTOIRE

Pamelo Mounk’a

La deuxième visite du général
Lassana Palenfo garantit que
l’Association des comités
nationaux olympiques d’Afrique
(Acnoa) organisera à la place du
Conseil supérieur du sport en
Afrique (CSSA) les Jeux africains
de Brazzaville en 2015. 
Le ministre des Sports et de l’édu-

cation physique a rencontré le 8

mai en son cabinet

le président de

l’Acnoa. Lassana

Palenfo a présenté

à Léon-Alfred

Opimbat le dossier

relatif à l’organisa-

tion des Jeux afri-

cains. Le docu-

ment sera débattu

au cours d’une

séance de travail à

Brazzaville : «Nous

allons tenir une

séance de travail pour connaître

les réactions du Congo au dossier

que nous lui avons soumis et

l’améliorer éventuellement», a dé-

claré Lassana Palenfo. 

Le contenu du dossier n’a pas été

révélé par le président de l’Acnoa,

qui a préféré en garder la primeur

pour le ministre des Sports. Il

s’agit sans nul doute des condi-

tions à remplir pour offrir une

belle fête sportive à la jeunesse

africaine. Le pays s’est lancé dans

une véritable course contre la

montre pour faire face à certaines

exigences contenues dans le pre-

mier cahier des charges soumis

par le CSSA au terme de la der-

nière édition à Maputo. Il s’agit

notamment de la construction du

village des jeux, du Palais des

sports, es gymnases et de la réha-

bilitation des infrastructures exis-

tantes, comme le stade d’Ornano

et le gymnase de Ouenzé.

Lassana Palenfo s’est dit opti-

miste quant à la capacité du

Congo à relever un tel défi : « Je

suis serein et… sportif ! Au football,

jusqu’à la dernière minute, si on

n’a pas pris trop de buts, on es-

père toujours gagner. Même

pendant les prolongations, il

faut garder l’espoir. Un sportif

est toujours optimiste ! »

J.-G.É.

PRÉPARATIFS DES JEUX AFRICAINS DE 2015 

L’Acnoa en séance de travail à Brazzaville

Léon-Alfred Opimbat et Lassana Palenfo


